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EXECUTIVE SUMMARY 
 

The Competitive Chains Value Project is the new Cameroonian Government’s initiative put in 
place with the financial and technical support of the World Bank. It intends amongst others to 
carry out a certain number of investments around the Mengame Gorilla Sanctuary and Kom 
National Park, two protected areas in the South Region.   These include the electrification of 
six villages, the construction of a crossing ferry on the river Kom, the building and 
rehabilitation of touristic infrastructures such as hostels, etc.  According to the Bank’s 
Safeguards policies, before any investments should be put in place around or in protected 
areas, the borrower should prepare a process framework so as to permit the neighboring 
communities to participate to the conception of the different components of the project, and in 
the management of the natural resources and in the overall decision making process. . 

The local context and methodology 

The Mengamé Gorilla Sanctuary and Kom National Park complex, which is still a project, is 
part of the TRIDOM, an international complex of protected areas in Cameroon, Gabon and 
Congo.  It also has many forests devoted to industrial exploitation all of which are the State’s 
properties as far as land is concerned. It is located in the South Region of Cameroon, 
extending on two Divisions (Mvila and Dja and Lobo) and three subdivisions (Oveng, 
Mvangane and Djoum), for a land surface of 88 000 ha (26 000 ha for the Sanctuary and   
62000 ha for the Park). Ten thousands (10 000) inhabitants including indigenous people live 
in and around the complex in 35 villages. The neighboring populations, traditionally 
depending on these forests resources, have been facing many restrictions since this zone has 
largely become a conservation one.  

To reach the goal of the framework, consultations of the different stakeholders at the national 
and local levels have been carried out:  09 neighboring village communities of the Sanctuary 
have been visited, including those of the indigenous people, the Baka, traditional and 
administrative authorities, technical authorities of the Gorilla Sanctuary Project.   

Among the issues raised during these consultations are: 

• The presentation of the sub projects,  
• The identification of the potential effects in a general, and of the restrictions to the 

protected areas resources; 
• The identification of the adequate mitigation measures; and 
• The proposal of participatory mechanisms. 

 
Potential effects and access restriction to protected areas resources 
 
All the consulted stakeholders are unanimous that the CVCP investments will not lead to 
limitation of natural resources of the concerned protected areas for the population. This point 
of view relies not only on the nature of the investments which has no direct link with the latter 
, but also on the fact that the protection of the areas is not to come,  but have been existing for 
about  ten years. During this period, the neighboring communities have since been limited in 
their relations with the Mengame Gorilla Sanctuary and the Kom National Park, particularly 
as far as agricultural land, fauna and non ligneous forest products are concerned. The only 
direct restriction identified by the concerned populations is the loose of the use of river Kom 
at Aboulou as a traditional crossing section, where 16 traditional canoe drivers (08 
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Cameroonians and 08 Gabonese) with the same number of young assistants, work as boatmen 
for people travelling from Cameroun to Gabon and Gabon to Cameroun. This crossing section 
of the river is not even in the protected area, but in the agro forestry zone.  
 
Nevertheless, it appears with the MINFOF authorities at the national level that with the CVCP 
investments, the watching device, which is actually not enough, will be reinforced.  This will 
necessarily increase the limitations which populations are actually faced to.  Therefore, 
women, indigenous people, hunters, poachers, will be the main group of persons affected. But 
not all of them will benefit from the assistance in the  process framework. Those acting 
illegally and the non Cameroonians will be excluded. 
 
Mitigation measures related to access limitations to protected areas resources  
 
They are: 
  
• For the canoe drivers, their integration as employees of the crossing ferry which will be 

installed on the river Kom or the establishment of partnership with them; 
• For women and indigenous people, the pleading that they continue using their traditional 

rights as far as non ligneous products and cultural resources are concerned, even when 
these areas will entirely be classified; .  

 
Other mitigation measures intended to increase the population living conditions   have been 
identified by the development plan of the complex which is presently in preparation. The 
development of alternatives aimed at compensating the diminishing of the hunting activity, 
the promotion of eco tourism. The MINFOF, MINTOUR and some other partners have been 
identified in this plan as being responsible of their implementation. The CVCP will also 
intervene at this level. 
 
Arrangements  
 
As far as conflicts are concerned, those raised by the CVCP’s intervention will be managed 
through actual mechanisms, that is: i) traditional institutions at the local level, at the head of 
which are the chiefs of villages. They will receive the unsatisfied person’s request and 
examine them first, particularly as far as the eligibility is concerned; ii) the technical 
institution represented by the Menga mé Gorilla Sanctuary. It will manage conflicts related to 
the crops destruction by the wild fauna iii) the administrative institutions, with the sub 
divisional officers and the council’s authorities, who, for instance, are in charge of the canoe 
driver’s activities. 
 
The participatory mechanism includes the entire stakeholders for the preparation, 
implementation and follow up of the access restriction plans related to specific investments.  
 
o For communities, it will be through villages meetings, which will come after official 

information by the administrative authorities on the Project’s initiative.  Those meetings 
will be used as one of the frame to identify with  the concerned communities,  the effects 
and mitigation measures of sub projects, the eligible persons to benefit from the assistance  
to prevent the decrease of their revenue and means of living;  

o The designation of local representatives, including women and indigenous people, in the 
existing organs above (traditional and administrative). Those representatives exist for 
some of them at the communal level, and the need to complete  
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o For all the stakeholders, the organization of meetings around the Gorilla Sanctuary 
Project, as to present and discuss conclusions of plans effects and agree on  it and on the 
participatory mechanism related to the sub project. 

 
The needed budget to carry on this framework amounts 110 000 000 F CFA. 
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1. INTRODUCTION 
 

1. CONTEXTE 

Le Projet Compétitivité des Filières de Croissance (PCFC) est une initiative du Gouvernement 
du Cameroun  qui s’inscrit en droite ligne de sa Stratégie de Lutte contre la Pauvreté. Appelé 
à être financé par la Banque Mondiale, le projet est actuellement dans la phase de formulation 
et vise  entre autres des actions allant dans le sens de la promotion de certaines filières de 
production,  selon la structuration suivante : 
 

• Cmposante 1 : Filière transformation du bois 
• Composante 2 : Filière écotourisme 
• Composante 3 : Actions transversales pour soutenir la compétitivité 
• Composante 4 : Mise en œuvre du Projet 

 
Dans sa composante 2 portant sur la filière écotourisme et dont l’un des objectifs est la  
valorisation des actifs touristiques de classe internationale du pays, le PCFC envisage de 
réaliser des investissements au niveau du complexe Sanctuaire à Gorilles de Mengame - Parc 
National de Kom, aire protégée localisée dans la Région du Sud Cameroun.  L’objectif du 
Projet Sanctuaire à Gorilles de Mengamé / Parc National de Kom est de contribuer au 
développement d’une approche intégrée à la protection des forêts, à la conservation de 
l’habitat des gorilles et à l’élaboration des mécanismes visant à créer des possibilités de 
revenus pour les communautés locales. Deux objectifs spécifiques sont visés pour parvenir à 
cette fin, à savoir : i) l’initiation d’un processus de participation communautaire visant la 
conservation de la ZPFM ; ii) l’initiation d’un processus de coopération entre le Cameroun et 
le Gabon pour la gestion commune du SGM. 
 
Mais  comme préalable fondé sur la politique de la Banque Mondiale en matière de 
déplacement involontaire des populations prescrite par l’OP 4.12, et dont le respect vise le 
maintien ou l’amélioration des conditions de vie des populations riveraines d’un projet, 
l’emprunteur qu’est le Gouvernement du Cameroun doit satisfaire à l’exigence de la 
réalisation d’un Cadre Fonctionnel. Il s’agit d’un instrument dont l’élaboration est requise 
lorsqu’un projet appuyé par la Banque risque de provoquer une restriction d’accès aux 
ressources naturelles existantes dans les parcs classés définis comme tels juridiquement, et à 
des aires protégées entraînant des conséquences négatives sur les moyens d’existence des 
personnes déplacées. C’est un cadre de procédures et une démarche fonctionnelle qui permet 
aux communautés locales d’être associées à la gestion participative des ressources naturelles 
et aux mesures prises par un projet pour améliorer leurs conditions de vie.  

2. OBJECTIFS DE LA PRESTATION 

L’objectif assigné à la présente mission sur la base des termes de référence est d’élaborer un 
cadre fonctionnel pour la gestion du site du complexe Sanctuaire à Gorilles de Mengame – 
Parc National de Kom,  conformément aux directives opérationnelles de la Banque mondiale.  
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Le cadre fonctionnel doit mettre en place un processus par lequel les membres des 
communautés potentiellement affectées participent à la conception des composantes du projet, 
à la détermination des mesures nécessaires à la concrétisation des objectifs de la politique de 
réinstallation, ainsi qu’à l’exécution et au suivi des activités correspondantes du projet. 

3. METHODOLOGIE 

La consultation des divers acteurs sur le terrain et au niveau central a constitué la clé de voûte 
de la méthodologie. C’est ainsi que : 
• Les riverains de 10 villages ont été touchés par les consultations, sur la base d’un guide 

d’entretien préalablement élaboré et soumis à l’appréciation du PCFC et de la Banque 
Mondiale. Il s’agit des 06 villages directement visés par les investissements du PCFC, 
ainsi que de 04 autres villages riverains, dont ceux d’implantation des populations 
autochtones de la région que sont les Pygmées ; 

• Les autorités administratives  et communales des unités concernées ; 
• Les agents du Sanctuaire à Gorilles de Mengamé, en l’absence des principaux 

responsables empêchés ;  
• Les responsables des services centraux du MINFOF. 
 
La liste des localités visitées et des personnes et acteurs rencontrés se trouve en annexe. 
 

4. RESUME DES CONSULTATIONS PUBLIQUES 

Les consultations menées auprès des acteurs ci-dessus cités ont permis de ressortir un certain 
nombre d’éléments axés sur les thèmes des discussions portant sur : 
 
• La présentation des divers investissements ;  
• La recherche par les concernés de leurs impacts potentiels de manière générale et de 

l’impact sur la restriction d’accès aux ressources des aires protégées de manière 
particulière ; 

• L’identification des mesures d’atténuation de la restriction d’accès ; 
• La formulation des mécanismes participatifs ;  

 
Impacts potentiels et impact sur la restriction d’accès aux ressources des aires protégées  
 
Toutes les catégories d’acteurs consultés estiment qu’il n’y a pas véritablement, en relation 
avec les investissements du PCFC, de restriction d’accès aux ressources du complexe des 
aires protégées  Sanctuaire à Gorilles de  Mengamé et Parc National de Kom. Cette 
appréciation repose non seulement sur la nature des sous projets retenus, mais aussi et surtout 
sur le fait que les aires du complexe existent depuis plusieurs années, induisant depuis lors des 
restrictions au foncier agricole et aux ressources forestières et fauniques pour les riverains. La 
seule véritable restriction identifiée par les riverains concerne l’utilisation de la rivière Kom 
comme voie de passage au niveau de Aboulou, qui est d’ailleurs située dans la zone agro 
forestière, et où  la construction du bac entraînera  la disparition du métier traditionnel de 
piroguier passeur, pratiqué par 16 personnes à plein temps, dont 08 Camerounais et 08 
Gabonais, et 16 jeunes à temps partiel, intervenant comme assistants des premiers.  
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Cependant, étant entendu que les services centraux de la faune et des aires protégées pensent  
que ces investissements susciteront un renforcement du dispositif de surveillance du 
complexe, jugé actuellement insuffisant, les autres restrictions indirectes pourront être  celles 
à subir par les femmes par rapport aux produits forestiers non ligneux du fait d’une 
surveillance renforcée des aires protégées du complexe et du classement du parc de Kom, ou 
de la restriction aux ressources fauniques et culturelles pour les chasseurs et les Pygmées. 
 
Par contre les investissements potentiellement seraient plutôt porteurs de nombreux effets 
positifs, parmi lesquels : 

 
• L’augmentation des flux et de l’intensité des échanges dans la zone, augmentation  qui 

suscitera la dynamisation du secteur agricole, l’amélioration des revenus et le relèvement 
de la localité frontalière de Aboulou, tombée en décadence depuis quelques années au 
profit de Abang Minko dans la Vallée du Ntem ; 

• Le développement de l’éco tourisme ;  
• Le contrôle plus aisé des mouvements clandestins d’émigration grâce au bac ; et 
• L’amélioration du confort des populations grâce à l’électricité qui permettra par ailleurs 

aux riverains d’accéder aux réfrigérateurs. 
 

Les risques seraient liés à l’augmentation du braconnage en relation avec les possibilités de 
froid pour la conservation des aliments.  
 
 
 
 
Mesures d’atténuation de la restriction d’accès 
 
Les mesures d’atténuation préconisées   sont : 
 
• Pour les piroguiers passeurs, leur intégration comme partenaires du bac grâce à leur 

expérience, tant pendant les travaux que pendant le fonctionnement ; et 
• Pour les femmes et les Pygmées, la modification de la réglementation en vue de 

l’élargissement des droits d’usage en faveur des femmes et  Pygmées Baka riverains du 
complexe. 

 
Les autres mesures visant à atténuer le renforcement des restrictions existantes sont prévues 
dans le plan d’aménagement du complexe, qui est en cours d’élaboration. Elles sont intégrées 
dans le résultat de valorisation des ressources des aires protégées et sont appelées à être mise 
en œuvre par le MONFOF.  
 
Ententes prises dans le cadre des activités 
 
Les ententes concernent la gestion des conflits et les mécanismes participatifs. 
 
Par rapport à la gestion des conflits, les ententes y relatives s‘inséreront dans les instances 
existantes et qui sont : 

 
o Les instances traditionnelles  coiffées par les chefs de village, niveau qui recevra et 

examinera les doléances des personnes qui s’estiment lésées, surtout celles ayant trait 
à l’éligibilité à l’assistance ; et  
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o Les instances administratives présidées par le sous préfet d’une part, le Sanctuaire à 
Gorilles d’autre part dans le cadre des organes de gestion existants,   dont le 
fonctionnement effectif est attendu avec le classement des aires protégées. 

 
Par rapport au processus participatif, tous les acteurs identifiés, particulièrement les 
populations affectées,  participeront à la conception des composantes du projet, à la 
détermination des mesures nécessaires à la concrétisation des objectifs de la politique de 
réinstallation, ainsi qu’à l’exécution et au suivi des activités correspondantes du projet. Les 
mécanismes à utiliser  comprennent l’évaluation environnementale :  

 
o l’organisation annoncée des réunions villageoises ;  
o et celle des ateliers communaux ;  
o la création des instances de représentation des communautés ; et 
o La restitution des plans d’action de restriction d’accès aux communautés riveraines et 

autres acteurs.  
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2. DESCRIPTION DU PROJET ET DU CONTEXTE DE LA 
ZONE DU COMPLEXE SANCTUAIRE A GORILLES DE 
MENGAME - PARC NATIONAL DE KOM 

 

2.1. DESCRIPTION DU PROJET  
 

Le projet du PCFC pour le complexe Sanctuaire à Gorilles de Mengamé – Parc National de 
Kom se trouve dans la composante 2 relative à la promotion de l’écotourisme. Les 
investissements envisagés devraient comprendre : 

• une réfection et équipement de l’accueil ; 
• l’éclairage public dans 6 villages du Sanctuaire (Aboulou,  Akoabas, Amvom, Atong, 

Mengamé 1, Mengamé 2;  
• la fourniture d’un bac à câble pour faciliter la traversée vers le Gabon ;  
• des travaux et équipements pour un pavillon d’accueil ; et 
• la mise en PPP du sanctuaire. Ce PPP pourrait être conçu sous plusieurs modèles, 

notamment la gestion partielle ou intégrale des activités du Sanctuaire, et subordonner 
certains investissements et travaux de réhabilitation, qui restent à déterminer. 

2.2. DESCRIPTION DE LA ZONE  

2.2.1. Situation administrative et géographique 

Le complexe Sanctuaire à Gorilles de Mengame - Parc National de Kom se trouve dans la 
Région du Sud Cameroun, le long de la frontière qui sépare le Cameroun du Gabon.   

Sur le plan administratif,  cette zone se situe à cheval entre les arrondissements de Oveng et 
de Djoum appartenant au département du Dja et Lobo d’une part, et dans l’arrondissement de 
Mvangane, département de la Mvila d’autre part. Les trois arrondissements correspondent à 
trois communes coiffées par des Sous préfectures et portant les mêmes noms. 

Au plan géographique, le Sanctuaire à Gorilles de Mengame est compris entre 2.25° et 2.46° 
de latitude Nord, 11.85° et 12.65° de longitude Est. Il s’agit donc d’une position en zone 
équatoriale forestière. D’une superficie provisoire  de 115 1 74 ha, il est limité au Nord par 
l’axe Yen – Amvom, à l’Est par la rivière Fame,  au Sud par  deux cours d’eau qui forment la 
frontière naturelle avec le Gabon (Kom et Ayina), à l’Ouest par l’axe Amvom- Mengame. De 
fait, l’accès à la région se fait soit par l’axe routier Ebolowa- Mvangane-Amvom, soit par 
l’axe  Sangmelima- Oveng, soit enfin par l’axe Sangmelima-Djoum-Yen ( carte de 
localisation du complexe (…)  

2.2.2. Zonage et affectation des terres dans la région  
 

On distingue en fonction des affectations  les différents espaces suivants: 
 
• Les forêts permanentes, représentées par les aires protégées, les unités forestières 

d’aménagement, et les forêts communautaires ; et 
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• La zone agro forestière. 
 
. 

2.2.2.1. Les aires protégées  

Le Parc National de Kom et le Sanctuaire à Gorilles de Mengamé dont il s’agit appartiennent 
au complexe d’aires protégées transfrontalières du TRIDOM, dont la création relève de la 
volonté des chefs d’Etats d’Afrique Centrale de gérer durablement les forêts du bassin du 
Congo, selon les engagements pris dans le cadre de la Commission des Forêts d’Afrique 
Centrale (COMIFAC). En effet, conscient du rôle actuel et potentiel de sa diversité biologique 
pour les générations présentes et futures, le Cameroun a axé ses efforts de conservation autour 
de la création des aires protégées, dont le réseau actuel,  de différents statuts, couvre une 
superficie de 8138388 800 ha (environ 17,13 % du territoire national). Il comprend : 14 Parcs 
nationaux, 06 Réserves de faune, 02 Sanctuaires, 03 Jardins zoologiques, 41 Zones d’intérêt 
cynégétique, 16 Zones d’intérêt cynégétique à gestion communautaire. Un nouveau réseau des 
aires protégées et sites critiques de conservation  est développé dans le cadre du PSFE afin 
d’assurer la représentativité de la biodiversité du pays dans ce réseau.  

Le complexe Sanctuaire  à Gorilles de Mengamé - Parc National de Kom, d’une superficie 
totale de 88 000 ha, se présente en deux  blocs  séparés par une bande agro forestière :  

• Le bloc Ouest, le Sanctuaire à Gorille de Mengame d’une superficie de 26 000 ha (Vingt 
six mille hectares) se trouve à cheval entre les arrondissements de Mvangane dans la 
Mvila et d’Oveng dans le Dja et Lobo. Ce bloc est actuellement en cours de classement, 
contrairement au parc dont le processus n’a pas encore été lancé ; et  

• Le bloc Est, le Parc National de Kom,  d’une superficie de 62 000 hectares (Soixante neuf 
mille hectares),  est à cheval entre les Arrondissements de Djoum et d’Oveng dans le 
département du Dja et Lobo.; 

La création du projet Sanctuaire à Gorilles de Mengame visait la protection du gorille et de 
son habitat, la conservation de la biodiversité et le développement de l’écotourisme dans la 
zone. Au terme de la concertation 94/95, en vue visant la participation des opérateurs privés à 
la conservation et à la gestion durable des ressources naturelles, le gouvernement a signé une 
convention avec la société forestière SOFOPETRA qui s’est engagé par ailleurs à assurer le 
développement touristique et social dans la zone. A la suite de la société forestière 
SOFOPETRA, d’autres organismes de conservation ont signé des conventions de 
collaboration avec le MINEF et le MINFOF pour appuyer la gestion des ressources du 
sanctuaire à gorilles. 

Les aires protégées du complexe sont en cours de classement, notamment le Sanctuaire à 
Gorilles. Selon les conclusions du plan d’aménagement également en cours d’élaboration et 
les résultats des consultations publiques, elles souffrent de l’insuffisance de personnel de 
surveillance, d’une absence totale d’infrastructures et d’un manque de programme cohérent 
qui les exposent aux pressions extérieures. A ces problèmes s’ajoute la non implication des 
populations à la gestion des ressources naturelles. Ces plans d’aménagement tentent de 
trouver des solutions à ces problèmes. 
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2.2.2.2. Les forêts de production : Unités Forestières d’Aménagement   et forêt communale 

Elles forment une ceinture discontinue autour des aires protégées. Elles sont constituées de  
neuf (09) UFA d’une superficie totale de 498 537 ha, et de la forêt communale de Djoum qui 
s’étend sur 15 270 ha de superficie.  Certaines UFA sont en activité, exploitées par des 
entreprises forestières, et d’autres non.  (les UFA 09 004 B, 09 009, 09 011, 09 012,  09 013,  
09 016, 09 017, 09 018, 09 019) 

 2.2.2.3. La zone agro forestière 

Elle est actuellement en cours de délimitation du côté du Sanctuaire à Gorilles de Mengamé, 
où se trouvent les 06 villages concernés par l’électrification. La bande agro forestière laissée 
aux populations riveraines est large de 10 km environ, dont 5 km de part et d’autre de la   
route. Sa superficie totale n’est pas encore connue.  . C’est dans cette bande qu’on retrouve la 
forêt communautaire de Nkolenyeng et les plantations agricoles 

2.2.3. Milieu naturel 

2.2.3.1. Relief 

Le relief  Dans ces trois arrondissements est dominé par des bas plateaux avec des vallées 
profondes. L’altitude moyenne est en général de 600 à 700 m. Le relief donne l’impression 
d’être montagneux, les pitons (sommet pointu d’une montagne élevée) ont nettement la forme 
arrondie 

2.2.3.2. Climat  

Le climat de la zone du SGM est de type équatorial, chaud, pluvieux, et à 4 saisons, dont deux 
saisons de pluies et deux sèches, d’inégales longueurs. La petite saison sèche se situe entre les 
mois de mars et juin et la petite saison de pluies entre juillet et août. Par contre la grande 
saison de pluie va de septembre à novembre et la grande saison sèche de novembre à février. 
La température moyenne annuelle varie entre 23.5°C et 24.5°C, et la pluviométrie,  abondante 
dépasse 1500 mm par an. 

Elle est cependant soumise ces dernières années à des aléas incontrôlés qui ont des 
répercussions négatives aussi bien sur les activités agricoles saisonnières que sur les 
migrations de la faune. 

2.2.3.3. Végétation 

La végétation est celle des forêts denses humides semi-caducifolée. Cette forêt a un caractère 
hétérogène en ce sens qu’elle se compose d’essence des plus variées, vivant sans ordre au gré 
de leur faculté de croissance. D’après White (1983), la forêt du complexe se situe dans le 
domaine de végétation guinéo-congolais. Selon Nkomeneck et al, 2003,  la végétation de la 
zone est dominée par une forêt dense humide mixte (forêt dense humide sempervirente et 
semi décidue).  Les principaux faciès forestiers sont les forêts primaires de terre-ferme, les 
forêts secondaires jeunes et adultes avec et sans cultures, les forêts marécageuses et les 
raphiales.  

Cette forêt  riche est partiellement affectée à la conservation.  

 
 



15 
 

2.2.3.4. Faune 

Au plan des ressources fauniques, les résultats des inventaires ont démontré que la  région de 
Mengame est entièrement colonisée, donnant ainsi au Sanctuaire la reconnaissance  d’une 
réserve à grande valeur biodiversité. C’est en raison du nombre assez important des 
ressources fauniques que ce massif forestier a été choisi comme aire de conservation de la 
biodiversité. Mammifères, reptiles, oiseaux, poissons, sont présents en plus ou moins grand 
nombre. On y rencontre :  

 
• Des mammifères  tels que l’éléphant (à l’instar de l’éléphant de forêt,  Loxodonta africana 

cyclotis), le buffle, des variétés d’antilopes, des félins (panthères, léopards, chats tigres), 
les chimpanzés (y compris le Pan troglodytes troglodytes), les gorilles, dont celui des 
plaines occidentales (Gorilla gorilla gorilla),  

• Des poissons divers comme les espèces prédatrices (Claridae, Hepsetidae, Mochocydae 
etc) à grandes tailles et les espèces proie (Citharidae, Mormyridae etc).  

• Les reptiles : Ils sont encore mal connus. Cependant, on note la présence des espèces de la 
famille des boidae, (Python seba) des vipéridae (vipère du Gabon), et des Varanidae 
(varan du nil).Des crocodilidae, (Crocodile du Nil) 

• Oiseaux : 193 espèces d’oiseaux selon les inventaires ornithologiques effectués dans le 
Sanctuaire à Gorilles de Mengame,  

2.2.3.5. Hydrographie 

La région est arrosée par le fleuve Kom, dont les principaux  affluents sont  les rivières Ayina 
à l’Est, Mboua et Nlobo à l’Ouest. En plus de ces principaux l’on a  une multitude de rivières 
secondaires qui offrent aux populations riveraines de grandes possibilités de pêche. Le Kom 
est aussi, en tant que cours d’eau frontière, le lieu deu passage entre le Cameroun et le Gabon. 
Ce passage se fait officiellement au niveau de Aboulou  le  

2.2.3.6. Potentiel touristique  

Le Sanctuaire a un important potentiel éco-touristique, entre autres représenté par les fleuves 
(MBOUA et KOM par exemple), qui offrent la possibilité d’observer à loisir les oiseaux 
d’eaux et certains rapaces ;  les différentes espèces de Calao et de Touraco, avec leur grande 
taille et leurs magnifiques couleurs; les gigantesques grottes pour l’observation du très prisé 
Pycatharte du Cameroun. Cette liste n’est qu’indicative, l’essentiel de ce potentiel restant à 
identifier. 

2.2.4. Eléments socio culturels  

Les principales composantes ethnologiques de la zone du Sanctuaire à Gorilles de Mengame 
appartiennent aux autochtones, majoritaires et allogènes. Les autochtones sont représentées 
par les Boulou, les Fang, et une  minorité Pygmées Baka.  Ils  ont  probablement immigré 
dans cette zone entre le début et le milieu du 19eme siècle. Les allogènes quant à eux sont 
d’origines nationales diverses. Ils sont généralement occupés aux fonctions administratives, et 
quelquefois s’adonnent aux au petit commerce.  

Les populations sont organisées en 35 villages et hameaux inégalement répartis dans et à la 
périphérie  du complexe Sanctuaire à Gorilles - Parc de Kom. Les villages directement ciblés 
par les investissements actuels du PCFC ne comptent pas de Pygmées. Ces derniers sont 
installés du côté de Parc de Kom (cf. carte). 
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2.2.4.1.  Aspects démographiques  

La population totale de la région en 2004, d’après les études réalisées par le Jane Goodall 
Institute (JGI) à cette date, était estimée à 8.046 habitants. Les estimations récentes la situent 
autour de 10 000 habitants.  

Les principales caractéristiques qui se dégagent de la démographie de la zone sont les 
suivantes :  

 
• Une croissance faible démographique ;  
• Des densités faibles (moins de 10 habitants / km2) ; et  
• la dispersion  des établissements humains. Ces derniers sont séparés les uns des autres par 

des distances de l’ordre de 5 à 10 km. Cependant, cette répartition est inégale : les villages 
les plus peuplés sont : Yen, Akoabas et Oveng, qui comptent chacun plus de 600 
habitants, tandis que les  moins peuplés sont Mengame 2, Endone, Bitché, Meka’a et 
Bikou’ou, avec moins de 100 habitants chacun. Ils se situent tous à l’Ouest du Sanctuaire. 

2.2.4.2. Organisation sociale et vie associative. 

Les chefferies de la région appartiennent essentiellement aux deuxième et troisième degrés et 
sont coiffées par des chefs de même rang. Il n’y a pas de chefferie supérieure ou de premier 
degré. Comme dans toutes les sociétés traditionnelles du Sud Cameroun, la transmission du 
pouvoir est héréditaire. Mais aujourd’hui la confirmation au rang de chef traditionnel se fait 
après l’aval de l’autorité administrative. Une fois le pouvoir établi, la succession se fait selon 
la tradition c’est-à-dire de père en fils. Mais un membre de la famille restreinte issu du même 
lignage (Mvog) ou sous segment de lignage (Nda bot).  

Les attributions des chefs émanent à la fois des traditions  et du Ministère de l’Administration 
Territoriale et de la Décentralisation. 
De manière générale, le chef : 

• Veille à la sécurité sociale et économique de ses administrés ; 
• Constitue l’interface entre les populations et l’Etat ; 
• Gère et juge à son niveau les affaires du village ;  
• Veille à la pérennité des coutumes et traditions de son peuple. 

Les sociétés Boulou et Fang sont organisées en lignages (Yé et Essa) et sous-segments de 
lignage (Mvog). S’agissant des aspects genre, très  peu de femmes participent à la prise des 
décisions et à la vie publique, surtout à cause du fait que leur niveau d'éducation scolaire est 
très bas (Plus de 80% d'entre elles sont analphabètes).  
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2.2.5. Dynamique socio-économique des communautés locales 

2.2.5.1. Moyens actuels de subsistance des populations 

Les moyens de subsistance des populations dans la zone se confondent  pratiquement à leurs 
activités, l’essentiel étant tourné vers la subsistance : pêche, ramassage, chasse, agriculture, 
sont les principaux moyens par lesquels les riverains du complexe tirent leur subsistance. 
Elles le font avec des outils rudimentaires.  

2.2.5.2. Activités des populations  

Les principales activités des populations sont en étroite relation avec les énormes potentialités 
en ressources forestières et fauniques de cette région, qui constituent  de fait pour elles une 
source de subsistance. L’agriculture, le ramassage, la pêche, la chasse,  sont autant d’activités 
qui rythment la vie  dans et autour du Sanctuaire. 
 
L’agriculture : Elle repose sur la pratique des cultures vivrières, dont les principales sont le 
bananier plantain et le manioc, et sur le cacao comme principale culture de rente. C’est dire 
qu’elle est en même temps destinée à la subsistance et à la génération de revenus. Elle se fait 
aussi bien dans la zone agro forestière qu’à l’intérieur du Sanctuaire, où des cacaoyères créées 
depuis des décennies et longtemps avant les aires protégées, sont restées en situation 
d’enclavement. Cette agriculture est donc fragilisée non seulement par les restrictions d’accès, 
mais aussi  et surtout par les dégâts causés par les grands mammifères en provenance des aires 
de conservation. Tous ces problèmes sont sources de tensions entre les populations et les 
responsables de la conservation.  
 
La chasse : La chasse occupe une place  importante dans la vie des populations riveraines du 
Sanctuaire, particulièrement celle des Pygmées.  Le terroir de chasse est très vaste et  s’étend 
de la lisière des maisons jusqu’au-delà des rivières. Les chasseurs parcourent parfois plus de 
15km pour aller tendre des pièges ou chasser au fusil. Mais en général la chasse villageoise 
est concentrée en périphérie des villages sur une distance allant de 3 à 5 km à l’intérieur du 
Sanctuaire. Seuls quelques individus s’introduisent loin dans la forêt (à plus de 10 km) pour 
tendre les pièges ou chasser au fusil. La pression est différente pour les villages desservis par 
un réseau de pistes forestières, car celles-ci augmentent fortement l’accessibilité de la forêt et 
permettent l’usage des motos pour le transport des armes, des munitions, des chasseurs et des 
produits de la chasse. Les types d’animaux tués sont divers, mais le type de prises dépend 
beaucoup des saisons. 
 
La pêche : Elle se fait dans les rivières et cours d’eau, dont le principal est Kom, appelé Ayina 
dans son cours amont. La filière pêche est mixte, faisant intervenir aussi bien les hommes que 
les femmes : Les premiers  s’occupent de la capture et du fumage du poisson dans les 
campements de pêche installés le long des cours d’eau. Les femmes interviennent plus dans la 
pêche au barrage sur les cours d’eau de faible dimension, et le transport du poisson des 
campements de pêche vers les villages,  et la conservation  du poisson fumé dans les villages. 
 
La cueillette et le ramassage des produits forestiers non-ligneux constituent des activités non 
négligeables dans la vie des populations de la zone. Les produits recherchés sont divers et 
varient selon les saisons : fruits, feuilles (de palmiers, de lianes, d’herbacées), racines et tiges, 
écorces,  miel, sont autant de produits dont les destinations sont multiples ; alimentation, 
construction de maisons, conservation, pharmacopée, etc. Elle est fonction des saisons de 
production et de  la demande domestique et/ou commerciale des produits.  
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2.2.6.  Systèmes de gestion et d’utilisation des terres et des ressources naturelles 

2.2.6.1. Droits coutumiers d’utilisation des ressources 

 
En dehors des textes réglementaires, l’appropriation foncière  et l’accès aux ressources sont  
régis par les coutumes locales dans la zone. Bien que quelques nuances existent  entre les 
Bantous et les Pygmées dans les droits coutumiers  d’utilisation des ressources, le territoire 
villageois va généralement loin au-delà de l’espace habité. Le régime foncier coutumier, qui 
découle de l’organisation clanique et de sa relation avec la gestion des ressources naturelles 
reconnaît aux membres des communautés la pleine jouissance des ressources contenues dans 
les forêts. * 
 
Chez les Bantous  

D’une manière générale, la terre appartient aux premiers occupants ; le premier à avoir 
défriché une parcelle non encore travaillée en devient propriétaire reconnu par toute la 
communauté ou la famille. Cette appropriation tourne autour des familles ou des lignages. Au 
niveau des villages, l’ensemble des terres familiales forme les terres communautaires sur 
lesquelles s’exercent les activités de chasse, cueillette, ramassage et pêche. Ainsi chaque 
village connaît ainsi ses limites en matière d’accès aux ressources forestières et fauniques. 
Cette reconnaissance tacite est si bien respectée qu’il n’existe pas dans toute la zone du 
Sanctuaire des conflits opposant les riverains entre eux autour de l’utilisation ou l’accès aux 
ressources forestières ou fauniques.  

Chez le Pygmée  

Traditionnellement chez ce peuple,  la propriété foncière n’a pas d’importance, car le Pygmée 
en ignore même la signification. Par contre les droits d’accès aux ressources forestières sont   
illimités, le mode de vie se caractérisant par le nomadisme ou le semi nomadisme : Le 
Pygmée n’est pas résident d’un village, il se déplace de façon quasi continue à travers la forêt 
et ne s’installe que de manière provisoire dans les campements à proximité ou à l’intérieur des 
villages Bantous. C’est ce qui explique le caractère également provisoire du type d’habitat 
dans les campements. Pour le Pygmée, son territoire est constitué par la partie de la forêt où il 
circule pour exercer ses activités de subsistance qui sont ici la chasse, la pêche, et cueillette et 
le ramassage de fruits et autres produits. La quantité des ressources naturelles est  pour lui un 
critère essentiel d’installation, que ce soit en forêt ou dans les villages Bantous. 

Gestion  commune des terres et évolutions actuelle 

Les communautés villageoises et pygmées vivent ensemble depuis très longtemps. Elles ont 
établi des règles communes pour l’utilisation judicieuse de l’espace, et c’est le droit coutumier 
qui régit cette collaboration. 

La sédentarisation progressive des Pygmées qui commence à dater, a induit non seulement la 
cohabitation de ces peuples, mais aussi une utilisation commune des terres établie sur le droit 
coutumier et en vue d’une utilisation judicieuse de l’espace. Les Pygmées étant souvent 
attachés à des familles, il arrive très souvent qu’ils soient installés sur les terres de ces 
familles, qu’ils exploitent pour les besoins de leur subsistance.  

Mais les modèles traditionnels de gestion foncière ont fortement été perturbés par le droit 
moderne, dont il faut rappeler qu’il a la primauté sur le droit coutumier. Les nécessités d’allier 
le développement à la conservation ont amené les pouvoirs publics à affecter l’essentiel de la 
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forêt à la conservation des ressources forestières (UFA) et fauniques (Sanctuaire à Gorilles et 
parc national de Kom). Certes, Des efforts ont été consenties dans les régimes fonciers et les 
législations forestières actuels, notamment avec l’introduction des concepts de droits d’usage 
et d’expropriation pour cause d’utilité publique ( qui prévoit l’indemnisation des victimes en 
cas de déplacement involontaire). Mais, ces efforts sont encore insuffisants par rapport aux 
nécessités impératives du respect de la dignité des populations locales. 

2.2.6.2. Types et importance de l’utilisation communautaire des ressources naturelles  

Les types d’utilisations des ressources naturelles sont celles que l’on peut identifier à partir 
des activités de production des populations : 

 
• Les ressources foncières : Elles sont la base de toutes les autres utilisations. Mais elles 

sont plus spécifiquement employées pour l’habitat et l’agriculture ; 
• Les ressources forestières : Le bois est employé comme matière d’œuvre pour la 

construction des habitations, et en tant que produits forestiers non ligneux, pour 
l’alimentation, l’artisanat, et la formation des revenus ; 

• Les ressources fauniques sont utilisées principalement pour l’alimentation,  (domaine des 
femmes),  et accessoirement pour la formation des revenus, 

• Les ressources en eau (hydrologiques) : elles sont employées pour la pêche de manière 
générale. Le seul exemple de valorisation comme voie de navigation et de passage en 
direction du Gabon est celui de Aboulou, où les riverains du complexe sont organisés en 
deux équipes de passeurs de 4 personnes chacune, soit 08 passeurs, assistés de 08 jeunes. 
Les passeurs gabonais sont organisés sur le même modèle. 

L’importance  de l’utilisation des ressources n’est pas assez  bien  appréhendée faute d’études 
portant spécifiquement sur ces sujets. Mais de manière empirique sur la base des observations, 
on remarque que : i) l’habitat occupe peu d’espace au regard des densités moyennes de la 
zone qui ne dépassent guère  10 hab. / km2 ; ii) il n’existe pas véritablement de pression sur le 
foncier agricole, étant donné que les populations ne semblent pas manifester d’inquiétude 
particulière par rapport à la disponibilité des terres agricoles; iii) les ressources forestières et 
fauniques ont diminué non seulement du fait du braconnage et de l’exploitation forestière ; iv) 
l’accès à ces dernières ressources est désormais limité par la présence du Projet Sanctuaire à 
Gorille de Mengamé dont le dispositif  de surveillance en 04 secteurs est composé d’un chef 
de projet et une quinzaine d’écogardes. Ces derniers sont en nombre insuffisant et ne sont pas 
bien équipés, tant en moyens  de locomotion qu’en moyens  de communication. La plupart 
des écogardes sont des ressortissants des villages riverains, mesure prise par les responsables 
du Projet pour traduire dans les faits la participation des populations à al gestion des 
ressources du complexe.  

2.2.6.3. Menaces et répercussions sur la biodiversité des différentes activités dans la zone  

Les menaces sur la biodiversité sont réelles.  Les plus grandes sont représentées par 
l’exploitation forestière et le braconnage.  

L’exploitation forestière a des répercussions négatives sur les ressources 
• Elle appauvrit la diversité biologique en ouvrant un accès à la forêt pour les 

braconniers, qui font des prélèvements hors normes sur les rerssources fauniques, 
 portant ainsi atteinte aux moyens de subsistance des populations tributaires de la forêt 
pour leur survie ; 
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• Elle participe à la destruction des espaces culturels à travers la détruction de 
nombreuses essences à forte valeur commerciale qui ont également une importance 
culturelle pour les communautés Pygmées. Par exemple, les espèces ligneuses comme 
le moabi et, le bubinga sont devenues très rares. 

 
La première a favorisé la diminution des produits forestiers non ligneux, la destruction de 
certains habitats naturels  et la fuite des animaux. La seconde, le braconnage est un fléau dans 
la zone. Encouragée par tous, il opère des prélèvements très importants sur les rerssources 
fauniques, non seulement en termes qualitatif, mais aussi en termes quantitatifs, portant ainsi 
atteinte aux moyens de subsistance des populations tributaires de la forêt pour leur survie.  
Deux indicateurs de cette diminution peuvent être relevés :                                                                                                                             
• L’absence de gibier à Oveng et même à Djoum. Il y a quelques années, de nombreuses 

femmes avaient fait leur métier du commerce de la viande de brousse préparée. 
Actuellement, ces femmes n’exercent pratiquement plus, et le constat  d’une pénurie de 
produits carnés dans ces localités est flagrant ; 

• L’entrée du poisson congelé dans les habitudes alimentaires des ruraux : Chaque matin en 
cette saison cacaoyère, les jeunes chauffeurs de motos partent de Mvangane avec des 
cartons de maquereau congelé pour aller les écouler dans les villages situés entre 
Mvangane et Aboulou. L’empressement des femmes autour du poisson congelé est tout 
aussi évident. 

2.2.6.4. Savoir local et autochtone sur la biodiversité et sur l’utilisation des ressources naturelles 

Les populations locales ont de nombreuses connaissances emmagasinées au fil des temps sur 
la faune et la flore. Par exemple, les Pygmées et même dans une certaine mesure les Bantous 
connaissent les repaires de certains animaux. Ils savent les reconnaître à partir de leurs cris, 
leurs empreintes, selon qu’ils sont mâles ou femelles, adultes ou jeunes. Pour les Pygmées 
spécifiquement, ils peuvent reconnaître le type d’abeille à partir des propriétés 
organoleptiques du miel produit, ou du type de fleur butiné  par les abeilles pour la production 
du miel. 
 
S’agissant de la flore, les populations connaissent les essences et les vertus mystiques ou 
pharmaceutiques attachées à de nombreuses plantes. Cette connaissance leur permet 
d’améliorer leurs revenus par la vente des produits forestiers non ligneux qu’ils prélèvent dans 
la forêt. 
 
S’agissant des savoirs faire locaux, l’artisanat en est la manifestation la plus visible. La 
fabrication d’un certain nombre d’objets usuels à partir des produits de la forêt est assez 
répandue dans la zone : tams-tams en peaux de bête, mortiers et pirogues en bois, paniers  et 
hottes en osier et rotin, nattes de raphia. 
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3. ASPECTS JURIDIQUES ET REGLEMENTAIRES 
APPLICABLE AUX AIRES PROTEGEES ET D’ACCES / 
RESTRICTION D’ACCES AUX RESSOURCES  
 

Les aspects juridiques et réglementaires de l’accès ou de restriction d’accès  aux ressources se 
fondent sur les instruments nationaux et sur les directives de la Banque Mondiale 

3.1. DISPOSITIONS NATIONALES 

3.1.1. Dispositions applicables aux aires protégées et à l’accès aux ressources naturelles 
 
Elles sont contenues dans la Loi n°94/01 du 20 Juillet 1994 portant régime des forêts, de la 
faune et de la pêche. Cette dernière détermine les types d’affectation des forêts. Au sens de la 
loi forestière, le domaine forestier est constitué du domaine forestier permanent et du domaine 
non permanent. Les forêts permanentes ou forêts classées  sont constituées des terres 
définitivement affectées à la forêt ou / et à l’habitat de  la faune. Elles comprennent les forêts 
communales et les forêts domaniales, ces dernières étant constituées des réserves forestières et 
des aires protégées pour la faune.  Les aires protégées sont quant à elles représentées par  les 
parcs nationaux,  les réserves de faune, les zones d’intérêt cynégétique, les Game-ranches et 
jardins zoologiques appartenant à l’Etat, les zones tampons.  
 
Les forêts domaniales relèvent du domaine privé de l’Etat, ce qui signifie qu’il en est ainsi des 
aires protégées formant le complexe Sanctuaire à Gorilles de Mengamé – Parc National de 
Kom.  La loi exige que les forêts domaniales soient dotées d’un plan d’aménagement qui  
définit les objectifs, activités  et investissements en vue de la production soutenue des produits 
forestiers et des services, sans que préjudice soit porté  à sa valeur intrinsèque, ni que soit 
compromise la productivité future de ladite forêt. Le plan d’aménagement fixe également les 
conditions d’exercice du droit d’usage des populations riveraines. Un plan d’aménagement a 
été élaboré pour le complexe, mais sa validation par les services compétents n’est .pas encore 
effective. Le plan d’aménagement de ce complexe est en cours d’élaboration et est dans sa 
version provisoire. 
 
Pour ce qui concerne directement les populations, la loi forestière  contient plusieurs 
dispositions concernant l’accès et la restriction d’accès aux ressources forestières et 
fauniques : 
 
• Accès  des riverains aux produits forestiers et fauniques exclusivement limité aux besoins 

domestiques : Le droit d’usage ou  droit coutumier est reconnu aux populations riveraines 
pour exploiter tous les produits fauniques et halieutiques  à l’exception des espèces 
protégées, en vue d’une utilisation personnelle. Ce droit peut être suspendu 
temporairement ou à titre définitif par le MINFOF lorsque la nécessité s’impose. Dans ce 
cas, la suspension obéit aux règles générales de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique référée plus loin; 
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• Exploitation commerciale des ressources génétiques soumise au paiement des taxes, 
même pour les riverains : Les ressources génétiques du patrimoine national appartiennent 
à l’Etat du Cameroun. Nul ne peut les exploiter à des fins commerciales,  culturelles ou 
scientifiques sans en avoir obtenu l’autorisation  (titre 2, article 12 alinéa 1). Les 
retombées économiques ou financières résultant de cette exploitation donnent lieu au 
paiement à l’Etat des royalties, dont le taux et les modalités de perception sont fixés au 
prorata de leur valeur, par arrêté du Ministre chargé des Finances et sur proposition des 
Ministres compétents ; 

 
• Interdiction de cultiver dans la forêt : Constitue un défrichement, au sens de la présente 

loi, le fait de supprimer les arbres ou le couvert de la végétation naturelle d’un terrain 
forestier, en vue de lui donner une affectation non forestière, quels que soient les moyens 
utilisés à cet effet. Le défrichement de toute ou partie d’une forêt domaniale est 
subordonné au déclassement total ou partiel de cette forêt ; 

 
• Bénéfice des retombées de la gestion des ressources forestières  et fauniques pour les 

populations : les textes prévoient pour les populations des avantages en relation avec 
l’exploitation des ressources qui incluent : i) l’obligation des entreprises forestières 
riveraines de réaliser des prestations sociales et/ou des infrastructures dans les villages. Il 
peut s’agir de la création d’écoles et de centres de santé pour les collectivités locales ; ii) 
Le paiement des taxes (encore appelées redevances forestières annuelles calculées sur la 
base de la superficie de la forêt concédée, et qui se répartissent entre l’Etat, les communes, 
et les populations, à hauteur de 50%, 40% et 10% respectivement ; et  
 

• Participation des populations à la gestion durable des ressources, à travers les forêts 
communales, communautaires, et les zones de chasse. Les  communes ont la possibilité 
d’obtenir en propriété des forêts communales, alors que les communautés villageoises qui 
en manifestent l’intérêt peuvent obtenir des  forêts communautaires en vue de la prise en 
charge de la gestion des ressources forestières. 

Pour garantir une implication effective et durable des populations dans la gestion des 
ressources, les dispositions législatives et réglementaires prévoient une implication des 
populations à tous les niveaux notamment à l’accès aux ressources, aux retombées et à la 
participation aux prises de décision. 

S’agissant toujours de la participation des populations à la gestion de l’environnement, la loi 
forestière  donne un certain nombre d’indications   visant l’encouragement des communautés : 

o Le libre accès à l’information environnementale, sous réserve des impératifs de la défense 
nationale et de la sécurité de l’Etat; 

o Les mécanismes consultatifs permettant de recueillir l’opinion et l’apport des 
populations ; 

o La représentation des populations au sein des organes consultatifs en matière 
d’environnement ; 

o La production de l’information environnementale ; et 
o La sensibilisation, la formation, la recherche et l’éducation environnementale. 

Ainsi l’accès des riverains aux ressources des aires protégées est très restreint, mais les 
populations peuvent participer à la gestion et tirer profit de l’exploitation des ressources 
forestières et fauniques. La mise en œuvre du cadre fonctionnel du complexe Sanctuaire à 
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Gorilles – Parc National de Kom devrait  entre autres s’appuyer sur ces indications en matière 
de participation des populations. 

 

3.1.2. Dispositions portant sur l’acquisition foncière et le déplacement involontaire 
 
Au Cameroun plusieurs lois et textes encadrent l’acquisition foncière et le déplacement 
involontaire. Ce sont, pour les plus significatifs :   i) la constitution du 18 janvier 1996, ii) 
L’ordonnance n°74-1 du 06 juillet 1974 fixant le régime foncier et domanial, iii) La loi 
n°85/009 du 04 Juillet 1985 relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique et aux 
modalités d’indemnisation, iv) l’arrêté n° 0832/Y.15.1/MINUH/D000 du 20 Novembre 1987 
fixant les bases de calcul de la valeur vénale des constructions frappées d’expropriation pour 
cause d’utilité publique, v) Le décret n°2003/418/PM du 25 février 2003 fixant  les tarifs des 
indemnités à allouer aux propriétaires victimes de destruction, pour cause d’utilité 
publique, des cultures et arbres cultivés, vi) La loi n°94/01 du 20 Juillet 1994 portant régime 
des forêts, de la faune et de la pêche. 
 
Constitution du 18 janvier 1996   : Elle reconnaît aux citoyens le droit du choix de leur 
résidence et le droit de propriété. Ils ont pour cette propriété la possibilité d’en disposer et 
d’en jouir, la seule restriction ne leur étant imposée qu’en raison d’une déclaration d’utilité 
publique, et sous la condition d’une indemnisation  préalable dont les modalités sont fixées 
par la loi.  
 
Ordonnance n°74-1 du 06 juillet 1974 fixant le régime foncier et domanial fait de l’Etat le 
seul propriétaire légal et le gardien des terres. Il lui donne la prérogative d’intervenir pour 
s’assurer de l’utilisation rationnelle des terres,  en fonction des priorités de développement du 
pays.  Selon ce texte,  les terres du Cameroun sont classées en trois grandes catégories : la 
propriété privée, le domaine public, et le domaine national. 

 
• La propriété privée : Est propriété privée tout bien acquis par l’Etat  ou par les individus : 

terres immatriculées, « freehold lands »,  terres acquises sous le régime de la transcription, 
terres consignées au Grundbuch.  Seules les terres ayant ce statut peuvent, selon la loi 
camerounaise, bénéficier de l’indemnisation en cas de déplacement involontaire ; 
La propriété publique : C’est le statut de tout bien mobilier ou immobilier mis à part pour 
l’utilisation directe du public ou des services publics. Cette propriété peut être publique 
naturelle à l’instar des côtes, les voies d’eau, le  sous-sol, l’espace aérien, ou publique 
artificielle, faite de tout terrain affecté à des usages divers tels que les routes, les pistes, les  
chemins de fer, les lignes télégraphiques et téléphoniques, les alluvions déposées en 
amont et en aval des sites construits pour un usage public, les monuments publics et 
bâtiments installés et maintenus par l’Etat, les concessions aux chefs de tribus 
traditionnels de terres ; es biens du domaine public sont inaliénables, imprescriptibles, et 
insaisissables ; et 

• Le domaine national : Il est composé des terres qui ne sont classées ni dans le domaine 
privé de l’Etat ou des autres personnes, ni dans le domaine public. Elles sont administrées 
par l’Etat, pour une mise en valeur et une utilisation rationnelles. Elles peuvent être 
allouées en concession par l’Etat à des tiers, louées, ou assignées. Elles peuvent aussi  être 
occupées par des habitations, les plantations, les zones de pâturages. Elles peuvent encore 
être libres de toute occupation. 

Loi n°85/009 du 04 Juillet 1985 relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique et 
aux modalités d’indemnisation et loi n°87/1872/ du 18 décembre portant application de  la loi 
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n°85/009 du 04 Juillet 1985 relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique et aux 
modalités d’indemnisation. : Elles définissent  les procédures d’expropriation des terres pour 
cause d’utilité publique, et les compensations à accorder en relation avec la Constitution et la 
législation foncière 
Arrêté n° 0832/Y.15.1/MINUH/D000 du 20 Novembre 1987 fixant les bases de calcul de la 
valeur vénale des constructions frappées d’expropriation pour cause d’utilité publique : Ce 
texte, et aux fins d’indemnisation, classe les constructions en 6 catégories ou standings, 
fonction de la nature des matériaux utilisés. Chaque catégorie bénéficie à la compensation 
d’un taux particulier  qui tient par ailleurs compte de l’état  de vétusté de l’investissement. Les 
taux d’indemnisation existants courent entre 1960  et  1990.  Ils étaient pendant cette période 
revalorisés annuellement sur la base d’un taux de  7%, certainement pour tenir compte de 
l’inflation 
 
Décret n°2003/418/PM du 25 février 2003 : Le décret fixe les tarifs des indemnités à allouer 
aux propriétaires victimes de destruction des cultures et arbres cultivés survenant pour cause 
d’utilité publique (cf. Annexe 6), 

3.2. DIRECTIVES DE LA BANQUE MONDIALE 
 

La préparation du présent cadre fonctionnel a été initiée par le déclenchement de la PO/PB 
4.12 relative au déplacement involontaire  de la Banque Mondiale   qui s’applique à des 
situations qui peuvent  être résumés comme suit : .  
 
 

a) la restriction involontaire de l’accès à des parcs définis comme tels juridiquement, et à 
des aires protégées entraînant des conséquences négatives sur les moyens d’existence 
des personnes déplacées ;  

b) une relocalisation ou une perte de l’habitat;  
c) une perte de biens ou d’accès à ces biens; ou  
d) une perte de sources de revenu ou de moyens d’existence, indépendamment du fait que 

les personnes affectées doivent ou non se déplacer sur un autre site. 
 

Lorsqu’un projet est susceptible d’engendrer ce type de conséquences, l’emprunteur élabore 
un certain nombre d’instruments d’atténuation: le cadre de politique de recasement lorsque les 
contours du projet ne sont pas entièrement définis, les Plans d’Actions à la Réinstallation, et 
dans le cas des aires protégées, le cadre fonctionnel, qui décrit les processus participatifs des 
divers aspects (dont ceux développés dans le présent document). 
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4. INVESTISSSEMENTS DU PCFC ET RESTRICTIONS 
POTENTIELLES SUR L’ACCES AUX RERSSOURCES 
NATURELLES 
En rappel, le projet du PCFC pour le complexe Sanctuaire à Gorilles de Mengamé – Parc 
National de Kom se trouve dans la composante 2 relative à la promotion de l’écotourisme. 
Les investissements envisagés devraient comprendre : 

• une réfection et équipement de l’accueil ; 
• l’éclairage public dans 6 villages du Sanctuaire (Aboulou,  Akoabas, Amvom, Atong, 

Mengamé 1, Mengamé 2;  
• la fourniture d’un bac à câble pour faciliter la traversée vers le Gabon ;  
• des travaux et équipements pour un pavillon d’accueil ; et 
• la mise en PPP du sanctuaire. Ce PPP pourrait être conçu sous plusieurs modèles, 

notamment la gestion partielle ou intégrale des activités du Sanctuaire, et subordonner 
certains investissements et travaux de réhabilitation, qui restent à déterminer. 

Avant de déterminer les restrictions potentielles des activités du PCFC sur l’accès des 
populations aux ressources  naturelles du Sanctuaire, il est intéressant de connaître la situation  
qui prévaut actuellement dans la zone en la matière par rapport aux autres activités. 
 

4.1. RESTRICTIONS  ACTUELLES IMPOSEES AUX POPULATIO NS PAR LA GESTION 
DES RESSOURCES DU COMPLEXE 

Des études menées autour dans la région ont permis de relever que de nombreuses restrictions 
des droits d’accès étaient imposées aux populations par la création du SGM et l’exploitation 
des ressources forestières et fauniques. Ce sont :  

 
• La restriction d’accès au foncier agricole : L’érection du massif  forestier en aires 

protégées  du complexe a entraîné des restrictions d’accès au foncier agricole pour les 
communautés locales. De manière concrète, les populations ne sont plus autorisées à 
cultiver dans les anciennes jachères ou plantations cacaoyères situées à l’intérieur de 
l’espace concédé aux aires protégées. Certains propriétaires de cacaoyères ont été 
compensés, notamment ceux du côté du Sanctuaire, un seul cas côté Parc de Kom est 
encore en étude, ceci à cause du coût élevé de la compensation due (17 000 000 F CFA). 
Cette plantation pourrait obtenir le statut d’enclave. Cette restriction se manifesterait par 
l’empiètement des limites du complexe par les populations pour les besoins agricoles. 
Mais aucune solution n’y est encore trouvée ; et   
 

• La restriction d’accès aux ressources fauniques et forestières: L’érection de cette zone en 
aire protégée a d’office entraîné pour les populations une restriction formelle de l’accès 
aux ressources forestières et fauniques, restriction d’autant plus effective qu’un corps « 
d’écogardes » a été recruté pour assurer la surveillance du complexe. Bien que les 
populations continuent à pratiquer la coupe du bois pour les besoins domestiques et les 
activités telles que le ramassage et la cueillette des produits forestiers non ligneux en vertu 
du droit d’usage, il ressort qu’une partie des protestations contre l’administration du 
Sanctuaire est animée et entretenue de façon délibérée par les braconniers et les 
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exploitants illégaux du bois, tels certaines élites locales. Les populations riveraines 
reprochent aux différentes administrations gestionnaires le fait qu’elles privilégient la 
protection de la biodiversité au détriment du bien-être des populations.  

En dehors de ces restrictions directes et selon certaines informations relevées des précédentes 
consultations dans le cadre des études antérieures, les populations sont privées de la 
jouissance de nombreux autres droits liés à la gestion et au bénéfice des retombées de la 
gestion des  ressources naturelles : 

 
• Le droit d’exercer la légitime défense : La création du Sanctuaire à Gorilles de Mengame  

a induit une forme de sécurité au profit des espèces fauniques et floristiques de la zone, et 
à contrario une sorte d’insécurité pour les personnes physiques et leurs biens. En effet de 
nombreux dégâts matériels sont causés par les troupeaux d’éléphants dans certaines 
plantations, surtout dans les villages Aboulou, Akam, Amvom, et Mengame village. De 
même, des menaces des gorilles sur les enfants sont enregistrées dans les bosquets de la 
région.  Les populations attendent par conséquent que leur soit accordé le droit de légitime 
défense ;  
 

• Le droit d’être informé : Les communautés  locales estiment que la Direction du  Projet ne 
les tient pas assez  informés de ses activités, qu’elles soient  en cours ou en perspective. 
Elles revendiquent aussi le droit de reddition des comptes relatifs à la gestion du 
Sanctuaire (Non seulement des autorités de l’aire protégée, mais aussi des membres du 
Comité Consultatif) ; et  

 
• Le droit de participer au processus de prise de décisions dans l’aire protégée : Comme 

Projet du Gouvernement du Cameroun financé par l’Organisation Internationale des Bois 
Tropicaux (OIBT), le Sanctuaire à Gorilles de Mengame est administré par une Direction, 
placée sous la responsabilité d’un Comité Directeur faisant office de conseil 
d’administration. Le Comité Consultatif des Populations est le troisième organe  où les 
populations devraient être représentées. Mais il est plus composé des élites administratives 
et politiques, notamment les autorités administratives locales, les représentants de  
l’administration forestière des deux départements, les trois maires des communes 
concernées, deux parlementaires, deux chefs de cantons. 

Qu’elles portent sur le droit au foncier  agricole, l’information, la gestion des ressources ou 
autres,  les restrictions d’accès engendrent des frustrations et de tensions  sociales au sein des 
populations. Celles-ci se traduisent parfois par la violence dans le discours des acteurs locaux 
contre les autorités de l’aire protégée.  

4.2. RESTRICTIONS POTENTIELLES D’ACCES  AUX RESSOURCES NATURELLES EN 
RELATION AVEC LES ACTIVITES DU PCFC  

De manière générale il ressort des consultations des riverains et des autres acteurs que les 
investissements du PCFC dans la zone du Sanctuaire à Gorilles ne pourraient pas avoir 
d’impact direct sur la restriction d’accès des populations (même des Pygmées), aux ressources 
des aires protégées. Les effets potentiels devraient plutôt être positifs, tels l’augmentation des 
flux d’échange avec les pays riverains, de débouchés meilleurs pour les produits agricoles de 
la zone en relation avec l’installation du bac, l’amélioration du confort des populations  grâce 
à l’électrification  qui  leur permettra de faire des provisions à partir de l’acquisition des 
appareils de froid,.. Etc. Bref, toutes les actions devraient plutôt contribuer au développement 
de la périphérie de ces aires protégées et favoriser un influx plus ou moins important des 
populations, avec une forte pression sur les ressources.  
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La seule restriction identifiée est celle relative à l’utilisation des eaux du Kom comme voie de 
navigation. 

4.2.1. Restriction potentielle d’accès à l’utilisation de l’eau comme voie de navigation 
traditionnelle 

Cette restriction, la seule identifiée par les communautés,  devrait provenir de l’installation du 
bac sur le fleuve Kom au niveau de Aboulou, qui est actuellement le point de passage officiel 
entre le Cameroun et le Gabon dans cette zone (point situé dans la zone agro forestière). 
L’implantation du bac devrait entraîner la disparition du métier de passeur  actuellement 
pratiqué  à ce niveau et qui occupe 16 passeurs, dont 8 du côté camerounais et 08 autres du 
côté gabonais, et autant de jeunes assistants. Cette activité exclusivement masculine est placée 
sous le contrôle de la Mairie de Oveng, qui perçoit comme redevance mensuelle une somme 
de 50 000 F.CFA à raison de 25 000 F CFA par équipe. Bien que les concernés n’aient pas 
révélé le niveau de leurs rentrées, les informations obtenues de manière informelle font état 
des recettes assez importantes générées par cette activité pour ceux qui l’exercent. 

4.2.2. Risque de renforcement des restrictions habituelles imposées aux populations  

Ce risque potentiel n’est pas perçu par les riverains mais par les autres acteurs et surtout 
l’administration du Sanctuaire et les responsables centraux du MINFOF.  Selon eux 
l’électrification des villages, bien que bénéfique  pour les populations et le développement de 
la zone, serait un facteur à risques pour la protection de la faune dans la mesure où les 
populations, disposant alors des moyens de conservation des aliments frais,  pourraient 
augmenter les activités illégales en direction de la forêt, tout comme l’influx des personnes 
extérieures liée aux facilités de communication. C’est dans ce sens que le Projet Sanctuaire,  
avec ces investissements,  compte renforcer son dispositif de surveillance qu’il estime 
insuffisant quantitativement et qualitativement (nombre d’éco gardes insuffisantes, absence de 
moyens de locomotion et de communication). Le renforcement du dispositif de surveillance 
est susceptible de restreindre l’accès des populations aux ressources de la forêt. Il constitue 
aussi, avec les sanctions, des facteurs restrictifs  potentiels de tensions  entre les populations et 
l’administration du complexe Sanctuaire à Gorilles Parc National de Kom. en effet, après 
avoir passé de nombreuses années dans la sensibilisation des riverains en matière de bien 
fondé de la conservation, le Projet Sanctuaire est actuellement passé au stade de la répression 
et des sanctions à  l’encontre des contrevenants à la règlementation. 
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5 CRITERES D’ELIGIBILITE DES PERSONNES AFFECTEES 
 
Selon les dispositions de la Banque Mondiale, les critères d’éligibilité des différents groupes 
et personnes susceptibles de recevoir une assistance pour atténuer les répercussions négatives 
des sous projets ou pour améliorer leurs moyens de subsistance doivent résulter des 
consultations des communautés locales. Ces dernières doivent aussi faire la distinction entre 
les personnes affectées et les personnes éligibles aux réparations.  
 

5.1. GROUPES ET CATEGORIES DE PERSONNES AFFECTEES PAR LES ACTIVITES DU 
PCFC 

 
Les personnes affectées sont celles qui sont susceptibles de subir les effets négatifs des 
investissements de manière générale.  Leur identification est donc ainsi basée sur la 
consultation des riverains. Sur cette base, les seules personnes susceptibles d’être directement 
affectées sont les passeurs opérant sur le fleuve Kom, au niveau de Aboulou. 
 
Parce que le complexe existe depuis plusieurs années, les populations subissent depuis lors de 
nombreuses restrictions en matière foncière et d’accès aux ressources forestières et fauniques 
tel que décrit précédemment. Le renforcement des mesures de surveillance du complexe en 
relation avec les activités du PCFC pourraient ainsi affecter d’autres acteurs tels les chasseurs, 
les braconniers, les collecteurs de produits forestiers non ligneux, les pêcheurs, les exploitants 
illégaux de bois. 
  

5.2. GROUPES ET CATEGORIES DE PERSONNES ELIGIBLES AUX COMPENSATIONS / 
A L’ASSISTANCE  
 
Les groupes et personnes éligibles au bénéfice des mesures d’atténuation ou à recevoir une 
assistance forment un ensemble distinct des groupes et personnes affectés par le projet. Ils 
sont représentés par les personnes vivant et dépendant des ressources naturelles au sein de 
l’aire protégée et qui sont susceptibles de subir un préjudice du fait des restrictions d’accès 
aux ressources en termes d’impact sur leur revenu et niveau de vie: Les groupes et catégories  
éligibles engloberont ainsi : 
 
• De façon majeure, les personnes ayant perdu leur activité traditionnelle comme piroguier 

passeur ou comme assistants piroguiers ; 
• De façon mineure les  exploitants de produits forestiers non ligneux, dont il faut rappeler 

qu’il s’agit surtout de femmes, et des Pygmées ; 
 
Par contre, certaines catégories parmi les personnes affectées seront exclues à cause de leur 
origine, soit des pratiques utilisées ou du caractère illégal de leur activité, étant alors 
considérées comme des facteurs de perturbation pour la durabilité de la gestion des ressources 
naturelles de la zone en général et des aires protégées en particulier. Seront exclus du bénéfice 
de l’assistance : 
 
• les passeurs Gabonais et leurs assistants ; 
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• Les braconniers, bien qu’il soit reconnu que  le braconnage a connu une baisse sensible ; 
• Les exploitants illégaux du bois ; 
Ces critères d’éligibilité seront mieux appréciés et finalisés pendant  l’évaluation sociale et 
environnementale.  
 
Certaines activités telles l’électrification et l’aménagement / réhabilitation de l’accueil 
nécessiteront respectivement  l’implantation des poteaux électriques sur les parcelles de 
certains riverains, et l’extraction de sable pour les travaux d’aménagement / réhabilitation de 
l’accueil.  Mais les populations sont si heureuses de la nature des projets et des bénéfices 
qu’elles entrevoient qu’elles ne s’attardent pas sur les petits désagréments qui pourraient  en  
naître. Elles se disent même prêtes à concéder éventuellement s’il le faut des espaces pour les 
besoins de leur réalisation. L’essentiel pour les populations sera qu’elles soient informées à 
l’avance du calendrier et du contenu des travaux. 
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6. DIRECTIVES A SUIVRE EN MATIERE DE PLANS 
D’ACTION POUR LA RESTRICTION D’ACCES AUX 
RESSOURCES 

6.1. MESURES POSSIBLES D’ATTENUATION OU DE COMPENSATION A APPLIQUER 
AUX COMMUNAUTES ET PERSONNES AFFECTEES PAR LE PROJET  

Certaines ont été identifiées par les populations, d’autres dérivent de l’examen du contexte, 
d’autres encore relèvent du plan d’aménagement du complexe. 

6.1.1. Mesures identifiées par les populations 
 
La principale mesure préconisée pour la restriction d’accès aux ressources en eau pour la 
navigation  qui entraînera la disparition du métier de piroguier passeur est l’intégration des 
passeurs camerounais  comme employés dans le cadre de travaux d’installation et de de la 
gestion du bac. Les niveaux de rémunération seront négociés. 
 
Les autres mesures relatives à la restriction d’accès aux ressources forestières et fauniques  
sont des mesures spéciales pour les femmes et les groupes vulnérables 
 
• la négociation de la continuité de la jouissance du droit d’accès aux produits forestiers non 

ligneux pour les femmes et les Pygmées  
• l’appui à la réalisation des micros projets alternatifs à la chasse. De l’avis du Projet 

Sanctuaire à Gorilles de Mengamé,  les appuis jusque là alloués n’ont pas connu 
d’effectivité dans leur mise en œuvre ;  

6.1.2. Mesures d’atténuation des restrictions d’accès retenues dans le plan d’aménagement du 
complexe  et ou préconisées par les services centraux 
 
Le plan d’aménagement  en cours d’élaboration a retenu un certain nombre de mesures visant 
l’atténuation de la restriction d’accès des populations aux ressources des aires protégées. Elles 
sont contenues dans l’objectif de valorisation des ressources, le résultat attendu étant que la 
participation des communautés riveraines et opérateurs économiques au processus de gestion 
du parc soit  rendue plus effective.  Ce sont :  
o L’élaboration et l’exécution d’une stratégie d’information, d’éducation et communication ;  
o la formulation d’une proposition de système de partage des retombés de l’éco-tourisme 

entre l’Etat, les communes et les communautés, à transmettre à la hiérarchie du MINFOF 
pendant les deux premières années de la mise en œuvre du plan 

o L’incitation de la participation à au moins 2 sessions annuelles des conseils municipaux 
des communes riveraines aux activités de promotion du Sanctuaire et de sa zone 
périphérique ; 

o La réalisation des études, comme celles sur la mise en œuvre des droits spécifiques à 
l’accès des groupes marginalisés (Baka / femme) dans le Parc, ou l’élaboration de la carte 
de distribution des groupements végétaux. 
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• Pour la destruction des cultures, le MINFOF entrevoit la délimitation des couloirs de 
migration des animaux et l’organisation des battues contrôlées. Actuellement la loi est en 
cours de révision pour intégrer les compensations directes pour les victimes de 
destructions. 

 
Pour les populations autochtones, il s’agit de :  

 
o la réalisation d’au moins 02 micros projets par an pendant 03 ans pour améliorer cet accès des 

groupes marginalisés ; 
o La négociation et la mise en application d’un accord avec les Baka sur les modalités d’accès dans 

le Sanctuaire avant l’année 03 de mise en œuvre du plan d’aménagement 
Les responsables de la mise en œuvre de ces activités sont  le MINFOF, le MINADT, le 
MINAS, avec pour partenaires les populations, les communes, le MINTOUR. Le PCFC 
encouragera la mise en œuvre de ces mesures, étant entendu qu’elles ne rentrent pas dans le 
cadre des plans d’actions de restriction  d’accès spécifiques. 

6.1.3. Mesures dans le cadre du TRIDOM 
 
Il est attendu du TRIDOM que les retombées de la gestion communautaire des ressources 
naturelles contribuent à la réduction de la pauvreté. Les actions pour parvenir à ce résultat 
devraient être axées sur la promotion d’activités économiques de substitution, la création 
d’entreprises viables dans le domaine de l’écotourisme, et les initiatives dans le domaine de la 
foresterie communautaire / gestion de la faune sauvage sur des sites ciblés, lesquels 
constituent un moyen de diminuer la pression sur la base de ressources naturelles tout en 
permettant d’améliorer les conditions d’existence des communautés locales. 

6.2. PRINCIPES ET OBJECTIFS APPLICABLES A LA RESTRI CTION D’ACCES AUX 
RESSOURCES  
 
Ces principes émanent des différentes réglementations et du contexte local, afin d’éviter les 
sources de conflits  et les causes de mécontentement des populations qui ont actuellement 
cours dans la zone. 

1. Exclusion de l’éligibilité pour les catégories identifiées comme agissant dans l’illégalité  
ou des personnes étrangères au Cameroun; 

2. Information des personnes concernées  avant, pendant, et après la mise en œuvre des sous 
projets ;  

3. Consultation des populations dans l’identification des impacts des investissements et dans 
l’identification des mesures d’atténuation appropriées ;  

4. Opérationnaliser les mesures avant l’application des restrictions ; 
5. Choix des sites d’implantation des investissements en dehors des zones  portant des 

essences utiles à la subsistance des populations ; 
6. Intégration des représentants des populations et corps de métiers  dans les organes de 

gestion des sous projets,  
7. Transparence dans le processus d’élaboration et de mise en œuvre des plans d’actions de 

restriction  d’accès et 
8. Equité dans le choix des personnes éligibles et dans  l’attribution des compensations  ou 

l’assistance aux personnes visant à les appuyer dans la restauration de leurs moyens de 
subsistance; 
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9. Subsidiarité, c'est-à-dire l’attribution des responsabilités et l’autorité de gestion aux 
institutions qui sont les plus proches des ressources en question; 
 
 
 
 

6.3. PROCESSUS DES PLANS D’ACTIONS A LA RESTRICTION D’ACCES 
 

Le plan d’actions de restriction d’accès est le schéma de gestion à appliquer dans le cas d’un 
investissement spécifique entraînant des restrictions d’accès pour les riverains.  Il sera élaboré 
pendant  la phase d’exécution. Le processus de son élaboration  comprendra  plusieurs 
étapes :  

• Information des populations : Les riverains des investissements  devraient être informés 
du projet  et de l’investissement par le PCFC dès avant  sa mise en œuvre : objectifs, 
composantes,  ampleur, participation attendue des populations,  bénéfices attendus, 
modalités de gestion des conflits, etc.,  Cette information devrait se faire dans le cadre de 
réunions villageoises dont la tenue devrait être annoncée un mois à l’avance. 
 

• Identification des impacts et des mesures d’atténuation et planification : Les méthodes à 
utiliser pour l’évaluation des impacts pourront comprendre, outre la participation des 
populations, les évaluations sociales et biologiques. La première est obligatoire, la 
seconde éventuelle en fonction de la nature de la restriction : 
 
o L’évaluation socio économique et environnementale  sera conduite  grâce au 

formulaire prévu par le CGES du Projet à travers la consultation des populations et les 
réunions publiques. Elle examinera les aspects démographiques, fonciers, les rapports 
sociaux, les relations entre les populations et leur milieu, notamment l’utilisation des 
ressources par les communautés locales,  le rapport entre les zones utilisées par les 
populations  pour leurs diverses activités et celles à utiliser par le sous projet,  

o Les  évaluations biologiques et écologiques permettront d’avoir une bonne  
connaissance du niveau des  ressources naturelles et de  la biodiversité, ainsi que celle 
des menaces qui pèsent sur elles, afin de confirmer que les restrictions  perçues par les 
populations sont réelles. Le PCFC pourra utiliser à cet effet les résultats des études 
préalables mais récentes conduites dans la zone par  les institutions compétentes, au 
cas où elles existent. 

 
• Identification des mesures d’atténuation de la limitation d’accès aux ressources : Les 

mesures d’atténuation devraient être trouvées à travers un processus  impliquant les choix 
réglementaires et le consensus obtenu avec les communautés affectées et les personnes 
éligibles au cours des réunions organisées spécifiquement à cet effet.  

 
• Elaboration du plan d’actions de restriction d’accès : ces mesures d’atténuation seront 

formalisées en un document, le plan d’action de restriction d’accès aux ressources naturelles. Ce 
document inclura, les responsabilités incombant aux parties prenantes, le budget, et le calendrier 
de mise en œuvre. Il devra aussi comprendre toutes les questions et préoccupations soulevées par 
les populations pendant les consultations ; 

 
• Validation des plans d’actions de restriction d’accès : Avant d’être exécutés, les plans 

d’action devront  être approuvés  par les différents acteurs concernés par la restriction  
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d’accès et qui sont les populations, les institutions impliquées dans gestion des ressources 
dans le milieu (le Projet Sanctuaire à gorilles de Mengamé), et le PCFC. Pour ce faire, des 
réunions regroupant les acteurs impliqués seront organisées, sous formes d’ateliers de 
validation. 
Le PCFC et la Banque Mondiale examineront et approuveront le document final avant de 
donner leur accord quant à la proposition finale de projet.  

• Mise en œuvre : Elle sera conforme à la planification. Cependant, des amendements 
motivés pourront être apportés en fonction du contexte spécifique  

 
• Suivi et évaluation : Le suivi sera participatif et devra impliquer tous les acteurs : PCFC, 

Projet Sanctuaire à Gorilles, Communes, Sectoriels des forêts et de la Faune, personnes 
élues aux compensations. 

6.4. PROCESSUS DE PARTICIPATION PUBLIQUE A METTRE EN PLACE EN CE QUI 
CONCERNE L’IDENTIFICATION ET LE CHOIX DES MESURES 
 
Les méthodes de consultation et de participation devraient être sous une forme conforme aux 
usages locaux. La consultation du public aura lieu avant,  et pendant et après l’évaluation 
environnementale spécifique à chaque type d’investissement. Les méthodes à utiliser 
pourraient  ainsi comprendre, sur la base des expériences de la zone du complexe Sanctuaire à 
Gorilles Parc de Kom :  
 
• L’information des concernés sera donnée au moins deux semaines avant la date des 

assises, afin que les chefs de village puissent au préalable réunir sur cette base les populations 
pour faire circuler l’information. le PCFC fournira à cet effet une documentation  en français pour 
que les personnes et groupes affectés et consultés aient accès à une information de première source 
et permanemment disponibles et que les  consultations soient fructueuses. Ces documents pourront 
être traduits aux autres membres limités dans cet accès par  ceux qui en auront une bonne 
compréhension ; 

• l’organisation de réunions villageoises au cours desquelles le PCFC précisera les contours 
de l’investissement   et apportera l’éclairage nécessaire et commencera l’évaluation 
environnementale. L’utilisation des langues locales pourra être nécessaire, afin que les 
messages soient compris de tous ; Les réunions pourront déboucher aussi sur  

• la création de structures locales de représentation. A ce jour les aires protégées sont au 
stade d’un projet. C’est pourquoi ne figurent dans le comité de pilotage du projet que les 
chefs de cantons et les maires. Une fois que les deux aires protégées seront classées, les 
plans d’aménagement prévoient des instances telles que le Comité de gestion et le Comité 
consultatif ou les représentants des populations (hommes, femmes, jeunes, pygmées 
etc…) siègeront 

• La consultation individuelle des personnes affectées  et des personnes élues et des autres 
acteurs du milieu ;   

• l’organisation des ateliers de concertation réunissant les institutions locales compétentes 
(Mairies, Sous Préfecture, Projet Sanctuaire à Gorille et les administrations sectorielles, et 
les populations) pour la restitution de l’analyse environnementale. le TRIDOM sera aussi 
approché. 
 
Que ce soit pour les réunions ou les ateliers, des fiches de présence seront remplies pour 
servir de moyen de vérification de la participation physique aux réunions et ateliers. Les 
PV seront dressés pour faire la synthèse de préoccupations soulevées par les intéressés et 
des mesures d’atténuation préconisées. 
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Les organisations villageoises ainsi que les ONG associées et travaillant avec les 
communautés participeront dans la gestion des ressources dans le cadre des « plans de 
gestion » selon un plan de travail qui sera organisé avec la participation active de toutes les 
parties prenantes.  

6.5. CALENDRIER DE DEROULEMENT DES ACTIONS ET DES SOURCES DE 
FINANCEMENT 

 
Le calendrier sera fonction de la planification. Le financement des mesures d’atténuation sera  
de la responsabilité du PCFC et des autres acteurs tel le MINFOF, le Projet Sanctuaire à 
Gorilles, le TRIDOM. 
 

7. PROCESSUS DE RESOLUTION DES CONFLITS 
POTENTIELS ET DE GESTION DES RECLAMATIONS / 
DOLEANCES 
 

La limitation de l’accès aux ressources pourrait provoquer des conflits. Le règlement de ces 
conflits s’appuiera sur les modèles de gestion existants conformément au principe de 
subsidiarité. 

7.1. PROCEDURES TRADITIONNELLES ET ADMINISTRATIVES 
 
De manière générale la gestion traditionnelle des conflits implique les représentants de 
l’administration territoriale (les chefs traditionnels à la base, les sous préfets au niveau des 
arrondissements), et les autorités judiciaires. 

7.1.1. Gestion traditionnelle 

Au niveau des villages, le chef est à la tête du tribunal coutumier. Sur la base de la plainte 
d’un sujet, le chef réunit le conseil des anciens ou des sages et  confronte les parties en cause. 
Au bout des délibérations les deux parties peuvent  aboutir à la conciliation ou choisir de se 
référer au niveau supérieur ci-après ou aux instances judiciaires. 

7.1.2. Gestion administrative  

Les litiges généralement gérés par les autorités administratives ont parfois trait foncier ou  aux 
destructions des cultures par les animaux. 

Les procédures administratives en matière foncière, cas peu courant en milieu rural, 
comprennent : i) La formulation de la plainte  adressée au Sous Préfet par le requérant; ii) 
l’écoute des parties en conflit par le Sous Préfet, qui permet d’apprécier la situation iii) La 
descente sur le terrain pour confirmer ou infirmer les appréciations précédentes grâce aux 
témoignages  sur l’antériorité de l’occupation et aux mises en valeur probantes ; iv) Le 
règlement : Si à l’issue des palabres les deux parties ne s’entendent pas, la plainte est 
transférée à la gendarmerie. Cette dernière,  en cas de destruction des cultures, saisit le 
MINADER pour évaluation. 
 



35 
 

Dans le cas des dégâts sur les cultures causés par les grands mammifères, ils sont du ressort 
du Projet Sanctuaire à Gorilles de Mengamé : La démarche jusque là a consisté en : i) La 
formulation de la plainte, très souvent verbale, auprès du Projet par les personnes victimes des 
dégâts ; ii) La descente sur les lieux pour le constat des destructions ; iii) L’examen des cas au 
sein des instances de gestion du Sanctuaire. Les quatrième et cinquième éléments comprenant 
l’évaluation des destructions et les compensations n’ont pas jusque là été effectives, de même 
que la solution du refoulement et  d’organisation des battues administratives.  Les solutions 
envisagées actuellement  tant au niveau du Projet que des services centraux prévoient  la 
délimitation des couloirs de migration des animaux, notamment les éléphants, et l’octroi des 
compensations après évaluation des culture, la révision de la loi pour prendre en compte les 
compensations en numéraire des cultures détruites. 
 
Mais ce dernier mécanisme est handicapé par le manque de désignation / affectation précise 
des responsabilités par le Comité directeur et d’attribution des moyens qui retarde la mise en 
œuvre de certaines résolutions.  Les procédures administratives restent fortement handicapées 
par le fait que la collaboration verticale et horizontale entre les différents acteurs n’est pas 
toujours assurée.  
 
7.2. PROCEDURES A APPLIQUER DANS LE CADRE DU PCFC 
 
Les conflits et litiges pourraient impliquer les personnes déplacées et avoir pour cause les 
critères d’éligibilité, la nature  et le niveau de l’assistance, la mise en œuvre de ces mesures. 
Le modèle proposé pour la gestion des conflits potentiels s’appuie sur les mécanismes ci-
dessus décrits. Elles impliqueront ainsi les gestionnaires du complexe, les autorités 
administratives, les responsables communaux, le PCFC. Ce comité s’appuiera à la base sur les 
instances traditionnelles. 
 
Les procédures applicables  utiliseront les voies traditionnelles  et administratives. Les 
réclamations et doléances seront  d’abord adressées aux sous chefs de village avec ampliation 
au PCFC et aux Sous Prefets. Avec les notables, les requêtes seront examinées au vu des 
politiques de sauvegarde, de la connaissance des personnes concernées et de leur relation avec 
les ressources des aires protégées. Les requêtes étudiées seront alors transmises avec leurs 
conclusions aux sous préfets respectifs. Leur examen prendra également en compte le niveau 
de perturbation subie en relation avec les activités du PCFC.  Les conclusions seront envoyées 
au PCFC qui agira en conséquence. Ceci signifie que les contacts du PCFC seront donnés aux 
différents acteurs pour permettre une bonne communication et faciliter la saisine en cas de 
besoin. Le PCFC suivra de près le déroulement des différents examens. 
 
Les personnes non satisfaites pourront recourir aux autres procédures en vigueur prévues par 
la loi. Mais autant que possible les instances sur lesquelles s’appuiera le projet géreront ces 
questions dans un esprit de pacification et de consensus. 
 
 
 
. 
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7 RESPONSABILITES DE LA MISE EN ŒUVRE DU CADRE 
FONCTIONNEL 

 
La mise en œuvre du cadre fonctionnel nécessitera l’implication de tous les acteurs concernés,  
notamment le PCFC, le Projet Sanctuaire à Gorilles, les communes, les autorités 
administratives, les populations. 

7.1. LE PCFC 
 
Le PCFC est responsable de la mise en œuvre du cadre fonctionnel. A ce titre, il sera chargé de : 

 
o Informer les communautés du cadre fonctionnel ;  
o Conduire l’évaluation environnementale et toute étude nécessaire pour identifier les effets 

potentiels des investissements sur la restriction d’accès aux ressources naturelles et les 
mesures d’atténuation correspondantes ; 

o Aider à la mise en œuvre des mesures d’atténuation, directement ou indirectement par les 
autres acteurs, aussi bien sur les aspects techniques que financiers ; 

o Suivre la mise en œuvre des mesures.  
o Animer  la collaboration verticale et horizontale entre les différents acteurs, dont il est 

actuellement vérifié qu’elle  n’est pas toujours assurée.  
 
Pour ce faire, le PCFC s’appuiera sur les ressources internes et externes. A l’interne, les cadres chargés 
des aspects environnementaux et sociaux  aux niveaux national et Régional, et, à l’externe, les 
organisations de la société civile à qui il pourra déléguer certaines tâches de manière contractuelle. 
 
Il travaillera en très étroite collaboration avec le Projet QSanctuaire à Gorilles de Mengamé. 

7.2. LE PROJET SANCTUAIRE A GORILLES  ET LES AUTRES  INSTITUTIONS 
DE CONSERVATION (PSFE, TRIDOM)  

Il assurera ses attributions. Celles qui sont en relation avec le cadre fonctionnel : 
o S’assurer, surtout lorsque toutes les aires seront classées, que les populations (hommes, 

femmes, jeunes, pygmées etc.…) sont bien représentées au sein des instances de gestion 
des aires protégées  (Comité de gestion, Comité consultatif, autre organe à créer)  

o Trouver des mesures d’atténuation aux conflits actuels 
o Financer les études nécessaires à la mise en œuvre des mesures d’atténuation 
o Trouver et mettre en œuvre toutes mesures de valorisation des ressources biologiques 

identifiées dans le plan d’aménagement. 
 

Des opportunités réelles existent dans le cadre du Programme Sectoriel Forêt Environnement 
(PSFE) et le  TRIDOM (Trinational Dja-Odzala-Minkébé). Le PCFC recherchera des appuis 
auprès de ces institutions, surtout ceux en relation avec les restrictions d’accès. Le projet 
TRIDOM vise aussi à trouver des méthodes qui permettant d’accroître les retombées pour les  
communautés locales grâce à des revenus générés au travers des initiatives économiques 
alternatives, afin de diminuer la pression sur les ressources naturelles, et à mettre en place un 
mécanisme de financement durable et diversifié pour faire face aux coûts de gestion 
incompressibles de la TRIDOM. 
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7.3. LE MINFOF  
 
Il aura pour responsabilité de  

 
• Mettre en œuvre toutes mesures retenues dans le cadre du plan d’aménagement du complexe 
• Financer les mesures alternatives de limitation d’accès aux ressources naturelles  Réviser la 

loi dans le sens de l’extension des droits d’usage pour les femmes et les Baka dans les aires 
protégées et instituer les compensations pour les destructions des cultures subies par les 
populations. 

 
Le PCFC se rapprochera de ces institutions MINFOF, Projet Sanctuaire à Gorilles, PSFE, 
TRIDOM directement ou indirectement pour susciter l’effectivité de la mise en œuvre de ces 
mesures. 

7.4. LES COMMUNES 
 
• Participer à la gestion des conflits, et à l’évaluation environnementale et au suivi de la mise en 

œuvre des mesures d’atténuation 
• Recruter et gérer les anciens passeurs dans cadre des travaux d’implantation et la gestion du 

bac 

7.5. LES AUTORITES ADMINISTRATIVES 

Elles interviendront  comme toujours dans la coordination des activités de la zone et le règlement des 
litiges.  

7.6. LES POPULATIONS 
 
Elles seront concernées par l’identification des restrictions d’accès et la formulation des mesures 
d’atténuation adaptées à leur situation. Elles interviendront également à travers leurs représentants 
dans la gestion des litiges et des réclamations dans le cadre du projet, ainsi que dans le suivi de la mise 
en œuvre des mesures d’atténuation.  
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8. MODALITES DE MISE EN ŒUVRE ET DE SUIVI 
EVALUATION DU CADRE FONCTIONNEL ET DES 
PLANS D’ACTION POUR LA RESTRICTION D’ACCES AU 
SANCTUAIRE / MONT CAMEROUN 

 

8.1. INDICATEURS CLAIRS D’OBJECTIFS ET DE RESULTATS  DEVELOPPES AVEC LA 
PARTICIPATION DES COMMUNAUTES AFFECTEES  

8.1.1. Objectifs 
 
Les objectifs du cadre fonctionnels restent les mêmes, à savoir : i) Assurer l’implication des 
populations dans le processus de mise en œuvre des investissements ; ii)  Aider les 
populations dans leurs efforts d’amélioration de leur niveau de vie 

8.1.2. Résultats 
 
En termes de résultats, les quelques indicateurs ci-après pourront être utilisés. Ils seront 
complétés dans le cadre des plans de restriction d’accès :  
 

• Nombre de réunions villageoises organisées 
• Nombre d’ateliers organisés 
• Nombre et qualité des participants aux réunions 
• Nombre  et qualité des personnes désignées dans les comités consultatifs 
• Nombre de sessions de formation organisées sur les politiques de sauvegarde 
• Nombre et qualité des participants 
• Nombre de descentes de suivi effectuées 
• Nombre de passeurs recrutés pour les travaux d’installation et le fonctionnement du 

bac 
• Nombre de micro projets alternatifs à la chasse développés avec les riverains 
• Nombre de micro projets développés avec les femmes et les Pygmées  
• Disponibilité d’un texte autorisant les femmes et les Pygmées à exploiter les 

ressources forestières et fauniques du parc national de Kom ; 
• Nombre  d’écogardes employés dans le dispositif de surveillance du complexe 

 

8.2. DISPOSITIONS DE SUIVI PARTICIPATIF DES ACTIVIT ES DU PROJET ET DE 
L’EFFICACITE DES MESURES PRISES POUR AMELIORER LES REVENUS ET LES 
NIVEAUX DE VIE 
 
Le suivi s’arrimera à l’évolution des activités et mobilisera : 

 
• Le PCFC. 
• Les personnes élues au  niveau des villages, y compris les femmes et les Pygmées, ainsi 

que les autorités traditionnelles ; 
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• Le Projet Sanctuaire à Gorilles de Mengamé et le MINFOF 
• La plate forme communale et les personnes désignées par la plate forme communale ; 
• La Banque Mondiale 

8.3. RENFORCEMENT DES CAPACITES DU PCFC ET DES COMMUNAUTES 
AFFECTEES SUR LEUR IMPLICATION DANS LES ACTIVITES D U PROJET   
 
Les différents acteurs devront voir leurs capacités renforcées dans certains domaines :  
 
• Pour tous les acteurs, la connaissance des politiques de sauvegarde de la Banque 

Mondiale, notamment la politique de réinstallation ;    
• La politique forestière nationale ;  
• Pour les populations ; la sensibilisation sur l’importance de la conservation, étant entendu 

que la sensibilisation faite jusque là n’a pas été suffisante, si l’on s’en tient aux rapports 
du Comité Directeur  du Projet Sanctuaire à Gorilles;  
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9. BUDGET 
 

L’estimation du budget de la mise en œuvre du Cadre Fonctionnel de la part du PCFC est présentée 
dans le tableau ci-après : 
 
Tableau n° : Budget du cadre fonctionnel 
 
Intitulé Coût  Observation 
Coûts d’élaboration des plans d’actions 
de restriction d’accès,  (y compris 
évaluations environnementales et 
sociales) 

30 000 000  

Couts des mesures   
Coûts des microprojets alternatifs à la 
chasse 

30 000 000 10 microprojets dans les villages  au à 
promouvoir au sein des GIC déjà bien 
organisés et actifs 

Coûts des mesures directes 
d’atténuation liées 
aux politiques de sauvegarde  

3 000 000 Aide aux  passeurs  et assistants pendant 
la période de construction du bac  

Plaidoyer en faveur des droits d’usage 
des Pygmées et des femmes  

15 000 000 Etude et organisation d’un atelier  

Renforcement des capacités  
(formation sur les politiques de 
Sauvegarde de la Banque) 

10 000 000 Organisation  des ateliers 
1 atelier pour les responsables 
sectoriels et administratifs 
1 pour les représentants des populations  

Audit  du Cadre Fonctionnel de 
Mengamé 

12 000 000  

TOTAL  100 000 000  
Imprévus (10%) 10 000 000  
TOTAL 110 000 000  
 
 
Le budget du cadre fonctionnel du complexe sanctuaire à Gorilles de Mengamé – Parc National de 
Kom s’élève à 110 000 000 F CFA (un peu plus de 220 000 dollars US).  Ce budget vient en 
complément aux fonds prévus pour la mise en œuvre des plans d’aménagement, et sera reflété dans le 
budget global du projet. 
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Annexe 1 : Termes de référence 

TERMES DE REFERENCE POUR  LA PREPARATION DU CADRE FONCTIONNEL POUR LA GESTION DU 
SITE DE MENGAME, CAMEROUN 

PROJET DE COMPETIVITE DES FILIERES DE CROISSANCE 

I.  CONTEXTE: 

• Projet de Compétitivité des Filières de Croissance (PCFC) est actuellement en préparation avec le 
Gouvernement du Cameroun, sous financement de la Banque mondiale. 

• Le projet envisage des investissements au niveau du sanctuaire des gorilles de Mengame qui 
comprendraient une réfection et équipement de l’accueil, l’éclairage public dans 6 villages du 
sanctuaire, la fourniture d’un bac à cable pour faciliter la traversée avec le Gabon, des travaux et 
équipement pour un pavillon d’accueil et la mise en PPP du sanctuaire.  

• Ce PPP pourrait être conçu sous plusieurs modèles, notamment la gestion partielle ou intégrale 
des activités du sanctuaire, et subordonner certains investissements et travaux de réhabilitation, 
qui restent à déterminer. 

 

II-  OBJECTIFS DU CADRE FONCTIONNEL 

L’objectif de la présente consultation est d’élaborer un cadre fonctionnel pour la gestion du site du 
sanctuaire des gorilles de Mengame conformément aux directives opérationnelles de la Banque 
mondiale. Le cadre fonctionnel est élaboré lorsque des projets appuyés par la Banque risquent de 
provoquer une restriction d’accès aux ressources naturelles existantes dans les parcs classés ou des 
aires protégées. Le cadre fonctionnel a pour but de mettre en place un processus par lequel les 
membres des communautés potentiellement affectées participent à la conception des composantes d’un 
projet, à la détermination des mesures nécessaires à la concrétisation des objectifs de la politique de 
réinstallation, ainsi qu’à l’exécution et au suivi des activités correspondantes du projet. 

III- CONTENU  DU  CADRE FONCTIONNEL 

Plus précisément, le cadre fonctionnel décrit les processus participatifs par lesquels les activités 
suivantes sont entreprises : 

a) La description des composantes susceptibles d’impliquer des restrictions. Le document devra 
décrire le projet et les composantes ou activités risquant d’impliquer des restrictions nouvelles ou plus 
draconiennes sur l’utilisation des ressources naturelles. Il devra également exposer le processus par 
lequel les personnes susceptibles d’être déplacées participent à la conception du projet. 

b) Les critères d’éligibilité pour les personnes affectées par la composante. Le document devra 
stipuler que les communautés susceptibles d’être affectées seront associées à l’identification de tout 
impact négatif, à l’évaluation de l’importance des impacts et à l’établissement des critères d’éligibilité 
pour bénéficier des mesures nécessaires d’atténuation ou de compensation. 

c) Les mesures prises pour aider les populations affectées dans leur effort d’amélioration ou de 
reconstitution de leurs moyens d’existence tout en veillant à maintenir le développement durable de 
l’aire protégée. Le document devra décrire les méthodes et procédures auxquelles recourront les 
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communautés pour identifier et choisir les mesures possibles d’atténuation ou de compensation à 
appliquer aux personnes ayant à subir des conséquences négatives, ainsi que les procédures 
qu’utiliseront les membres des communautés affectées pour exercer un choix parmi les options 
s’ouvrant à eux. 

d) Description du processus de règlement des éventuels conflits et des réclamations. Le document 
décrira le processus de règlement des conflits relatifs aux restrictions imposées sur l’utilisation des 
ressources risquant de surgir entre et au sein des communautés affectées ainsi que les doléances 
pouvant provenir de membres de communautés insatisfaits des critères d’éligibilité, des mesures de 
planification collective ou de l’exécution elle-même. 

Le cadre fonctionnel décrira, de surcroît, les dispositions concernant les éléments suivants : 

e) Les procédures administratives et juridiques. Le document passera en revue les accords auxquels il 
a été parvenu sur l’approche méthodologique avec les juridictions administratives pertinentes et les 
ministères en lice (incluant une définition claire des responsabilités administratives et financières dans 
le cadre du projet). 

f) Les dispositifs de suivi. Le document devra traiter des dispositions mises en place pour un suivi 
participatif des activités du projet, ces activités ayant un lien avec les conséquences (bénéfiques ou 
négatives) subies par les populations vivant dans la zone d’impact du projet, ainsi que pour le suivi de 
l’efficacité des mesures prises pour améliorer (ou du moins reconstituer) les revenus et les niveaux de 
vie. 

III. CONSISTANCE DES PRESTATIONS 

Le consultant devra se familiariser avec les documents relatifs aux politiques de sauvegarde de la 
Banque mondiale, et devra s'assurer que le travail est effectué conformément à toutes les 
dispositions indiquées dans ces documents: 

• PO/PB 4.01 Evaluation environnementale, y compris la participation du public 
• PO 4.04 Habitats naturels 
• PO 4.09 Gestion des pesticides 
• PO 4.11 Patrimoine culturel 
• PO/PB 4.12 Déplacement involontaire des populations 
• PO/PB 4.10 Populations autochtones 
• PO 4.36 Forêts 
• PO 4.37 Barrages 
• PO 7.50 Eaux Internationales 
• PO 7.60 Zones disputées 

 

L’attention du Consultant est attirée sur le fait que le rapport sera soumis à l’approbation des 
réviseurs du département Environnement et Social de la Banque Mondiale. Le gouvernement 
marquera explicitement son accord sur les différentes actions proposées et le document fera l’objet 
d’une large diffusion au sein de la Banque Mondiale et au Cameroun. 

Les autres documents à consulter comprennent entre autres : 

a. Les politiques opérationnelles de la Banque mondiale ; 
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b. Les documents pertinents du PID ; 

c. L’Aide-mémoire de la  mission de pré-évaluation du Projet du projet de compétitivité des filières de 
croissance ; 
 

d. Les documents et les politiques de recasement du Cameroun ; 

e. Tous autres documents pertinents. 

IV. ORGANISATION DE LA MISSION 

Sous la supervision du Ministère de l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire 
et de la Banque Mondiale, l’étude sera conduite pour un crédit temps d’intervention d’environ 4 
semaines.  

Le rapport provisoire est attendu au plus tard le 21 novembre 2009 sous forme papier et 
informatique. Le rapport final est attendu au plus tard le 1er  décembre 2009 

V. PROFIL DU CONSULTANT 

La consultation sera conduite par un/une spécialiste de l’analyse sociologique et environnementale 
présentant une expertise requise dans le domaine des politiques opérationnelles de la Banque 
mondiale. Ils doivent en outre avoir une bonne connaissance de la région de Mengamé et avoir une 
expérience en planification et gestion des aires protégées. 
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Annexe 2 : Liste des personnes rencontrées 

NOM ET PRENOM FONCTION Contact 
AKAMBA ZOUA Jeanne Déléguée d’Arrondissement de l’Agriculture et 

du Développement Rural de Mvangane 
 

AYIWOUO Ibrahim  Poste forestier et de Chasse de Mvangane  
BEKALA Joseph Poste forestier et de Chasse de Mvangane  
EYA’A ALO’O Clément Sous-préfet de Mvangane 22 99 20 64  / 70 04 03 76 
ATEBA NGA Michel Sous-préfet de oveng   
AMANE Paul Ecogarde en poste à Akoabas  
MEDJO NGONO Jean 
Marie 

Chef Secteur Projet sanctuaire à Gorilles de 
Mengamé 

 

OYONO OVONO Sylvain Responsable des affaires sociales de Mvangane  
BIDJA Elisabeth 2ème Adjoint au Maire de Oveng 22 99 20 53/ 22 13 90 96 
EVINA Martin Paul S G  Commune de Oveng 22 99 20 53/ 76 88 94 17 
OBADA MVA Achille  Service d’actiuons sociales de djoum 74 26 68 13 / 96 41 31 26 
NDAMBA ASSE Jean 
Michel 

 96 16 48 01 

MENDO Julie Conseiller municipal Djoum 99 15 56 98 
   
OBELE Mba Roger Représentant des Baka au sein de la plate forme 

communale de Oveng 
 

EBO’O EBO’O Benjamin aimé Poste Frontière de Sécurité Nationale de Aboulou  

 

Villages riverains du complexe  

NOM ET PRENOM LOCALITE  
 AMVOM 

EZO’O MINKO  Chef de village de Amvom 
EBOUTOU Marie  
 AKOABAS 
BINGO François  
AKONABENG Jolie  
WOMBO Elvis   
AFOMO Juliette   
MENDOMO Alice  
NYETTE  
ALOO Justin  
MINLOO Albertine  
NNA Armand  
BIBONGO Juliette  
BIYA Patrice  
ZOM ZIUA René  
ASSOMO Alex  
ZEH Serge  

 OKPWENG 
ZEH NJI JOMAN Sous chef village Baka de Okpweng 
KOUKA Bienvenu  
TO O Nicholas  
TO’O NNAH Benoît  
MESSENG Joseph  
ATCHANTCHANG Patrice  
ANGO Salomon  
ESSOH ZEH  
NNOMO Rosalie  
 MENGAME 1 
MENDIM Théodore Notable 
ENOMO Hugues Rodier  
OYE Pauline  
AVA Banaud  
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NKOU’OU  
  

NOM ET PRENOM LOCALITE  
 ATONG 
MENGUE Narcisse Chef de village 
ETOU’OU Didier  
ALO’O Sylvain  
MKPWE Rose  
NGANGON Nadège  
MENGUE Mélanie  
MINKO Martine  
 ABOULOU  
Amvéné David  
ASSAKO Arsène  
BIYO’O Jacques  
ANGOULA Jean  
BELINGA Françis  
ENGUE Honorine  
MEDJA Pauline  
MINKO Cyril  
NTYAM Chimène  
MEDYA Huguette  
NTYAM Lydie  
MVONDO Marie  

 ADJAP 
NDONG Jean Jacques  
BENGA Esther  
MIMBA Salomé  
OBAME BENGA  
NYANGONO Monique  
BENGA Vladimir  
MINJA Marie  
EYO’O Michel  

 BIFOT 
AYANA Minette  
MBA Juliette  
MENDOMO Esther  
MINLO MBE Raymond Député suppléant 

 NKOLENYENG 
ONDOUA µJean Paul  
ASSAE ATONA Gervais  
EMANG Nestor  
NDABIKEJE Marcelline  
NDABALA Martin  
ABAH Marisette  
EMANE Paul Deloir  
EWASSA Flavie  
ASSOMO MEBEBO Paulette  
AFAME Felix  
BIBE Jeanne  
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Annexe 3 : Cartes de la zone du complexe 

 

 


